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La	pétition	contre	la	loi	Duplomb	a	réuni	plus	de	500	000	signatures	en	quelques	jours.	Conformément	au	règlement	de	l'Assemblée	nationale,	elle	peut	désormais	déboucher	sur	un	nouveau	débat,	sans	vote.	commenter	Facebook	Whatsapp	X	Email	Temps	de	lecture	:	2min	Les	opposants	à	la	loi	Duplomb,	adoptée	début	juillet,	rassemblés	le	27	mai
près	de	l'Assemblée	nationale.	(photo	d'illustration)	(LEO	VIGNAL	/	AFP)	À	peine	adoptée	à	l'Assemblée,	et	déjà	une	mobilisation	pour	l'abroger.	La	loi	Duplomb	fait	l'objet	d'une	des	pétitions	les	plus	plébiscitées	de	l'histoire	:	quelques	jours	après	avoir	été	initiée	par	une	étudiante	sur	la	plateforme	de	l'Assemblée	nationale,	elle	a	dépassé	samedi	19
juillet	le	cap	des	500	000	signatures	et	approche	désormais	les	700	000.	Selon	le	règlement	de	l'Assemblée	nationale,	la	Conférence	des	présidents	de	l'Assemblée	peut	donc	désormais	organiser	un	débat	public	dans	l'hémicycle.	La	Conférence	décide	seule	et	aucun	recours	n'est	possible.	Dans	un	message	sur	X	(ex	Twitter),	le	président	du	groupe
socialiste	à	l'Assemblée,	Boris	Vallaud,	"demande	à	Yaël	Braun-Pivet	et	aux	autres	présidents	de	groupe	l'inscription	de	cette	pétition	sur	la	loi	Duplomb	à	l’ordre	du	jour	de	l’Assemblée	dès	la	rentrée."	La	loi	Duplomb,	adoptée	la	semaine	dernière,	réintroduit	un	pesticide	interdit	depuis	2018,	favorise	les	élevages	intensifs	et	le	stockage	de	l'eau	dans
des	mégabassines.	Elle	est	largement	dénoncée	par	les	associations	environnementales	et	les	partis	de	gauche.		Le	succès	de	la	pétition	traduit	"une	colère	qui	n'a	fait	que	monter	depuis	quelques	mois",	assure	Nadine	Lauverjat,	déléguée	générale	de	Générations	Futures,	association	de	défense	de	l'environnement,	invitée	de	franceinfo	samedi	matin.
D'ordinaire	la	plateforme	de	pétitions	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale	"ne	fonctionne	pas	tellement,	peu	de	pétitions	réussissent	à	vraiment	franchir	des	caps	assez	importants",	rappelle-t-elle.	Pour	Nadine	Lauverjat,	un	débat	serait	déjà	"une	étape	importante	qui	[permettrait]	de	remettre	de	la	démocratie	et	de	la	discussion,	faire	valoir	des
arguments	qui	sont	forts,	amener	d'autres	élus	à	déposer	une	proposition	de	loi	pour	[la]	contrer".		Une	pétition	qui	recueille	100	000	signatures	obtient	le	droit	d'être	affichée	sur	le	site	de	l'Assemblée	et	se	voit	attribuer	une	commission,	en	l'occurrence	la	commission	des	Affaires	économiques.	Puis,	si	elle	atteint	500	000	signatures	dans	au	moins	30
départements	ou	collectivités	d'outre-mer,	elle	peut	être	débattue	dans	l'hémicycle,	sans	vote,	si	la	Conférence	des	présidents	l'accepte,	ce	qui	n'est	jamais	arrivé.	Jusqu'ici,	la	pétition	"pour	la	dissolution	de	la	Brav-M"	était	la	seule	à	avoir	dépassé	les	100	000	signatures	à	l'Assemblée.		DÉCRYPTAGE	-	Cette	pétition	citoyenne	s’oppose	à	la	loi
prévoyant	la	réintroduction	de	l’acétamipride,	un	pesticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes.	Elle	a	atteint	le	niveau	record	de	plus	d’un	million	de	signatures	dimanche	peu	avant	18	heures.	Un	peu	plus	d’une	semaine	après	son	adoption,	les	opposants	à	la	loi	Duplomb	restent	mobilisés.	À	12	heures	ce	dimanche	20	juillet,	plus	de	860.000	personnes
avaient	signé	une	pétition	citoyenne	qui	s’oppose	à	ce	texte,	dépassant	le	seuil	des	500.000	signatures	qui,	selon	le	droit,	peut	ouvrir	la	voie	à	la	tenue	d’un	débat	à	l’Assemblée	nationale.	Cette	pétition,	relayée	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale,	est	ainsi	devenue	la	plus	soutenue	à	ce	jour.	Adoptée	le	8	juillet	au	Parlement,	la	loi	Duplomb	est
critiquée	par	les	associations	environnementales	et	les	partis	de	gauche	car	elle	prévoit	notamment	la	réintroduction	à	titre	dérogatoire	et	sous	conditions	de	l’acétamipride,	un	pesticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes,	interdit	en	France	depuis	2018	mais	autorisé	en	Europe.	Le	texte	favorise	également	les	élevages	intensifs	et	le	stockage	de	l’eau
dans	des	mégabassines.	Passer	la	publicité	Inquiète	par	cette	loi,	une	étudiante	de	23	ans	a	lancé	une	pétition	afin	de	s’y	«opposer»,	le	10	juillet	dernier.	«La	Loi	Duplomb	est	une	aberration	scientifique,	éthique,	environnementale	et	sanitaire.	Elle	représente	une	attaque	frontale	contre	la	santé	publique,	la	biodiversité,	la	cohérence	des	politiques
climatiques,	la	sécurité	alimentaire,	et	le	bon	sens»,	a	écrit	Eléonore	Pattery,	qui	a	assuré	n’être	«affiliée	à	aucun	parti»,	sur	son	compte	LinkedIn.	À	la	fin	de	sa	prise	de	parole	écrite,	elle	réclame	l’«abrogation	immédiate»	de	la	loi,	la	«révision	démocratique	des	conditions	dans	lesquelles	elle	a	été	adoptée»	et	«la	consultation	citoyenne	des	acteurs
de	la	santé,	de	l’agriculture,	de	l’écologie	et	du	droit».	Sa	pétition	a	connu	un	franc	succès.	En	une	semaine,	elle	avait	recueilli	100.000	signatures.	Dès	lors	qu’une	pétition	atteint	ce	palier,	elle	est	automatiquement	«examinée	par	l’une	des	huit	commissions	de	l’Assemblée	nationale	qui	doit	émettre	un	rapport»,	puis	elle	est	mise	en	ligne	sur	le	site
de	l’Assemblée	nationale,	lui	offrant	une	plus	grande	visibilité,	explique	Benjamin	Morel,	maître	de	conférences	en	droit	public	à	Paris	Panthéon-Assas.	Le	nombre	de	signatures	de	la	pétition	d’Eléonore	Pattery	a	battu	des	records	depuis	trois	jours,	en	partie	grâce	aux	nombreux	partages	sur	les	réseaux	sociaux.	L’acteur	Pierre	Niney	l’a	notamment
relayée	auprès	de	ses	2,3	millions	d’abonnés	sur	Instagram.	Mais	pour	quelles	conséquences	?	À	partir	du	moment	où	la	pétition	de	l’étudiante	atteint	les	500.000	signatures,	issues	d’au	moins	30	départements	ou	collectivités	d’outre-mer,	«un	président	de	groupe	ou	de	commission	peut	demander	à	la	Conférence	des	présidents	de	l’Assemblée
nationale	qu’elle	soit	débattue	à	l’Assemblée»,	détaille	Benjamin	Morel.	Le	président	du	groupe	socialiste,	Boris	Vallaud,	a	ainsi	déjà	appelé	sur	X	la	présidente	de	l’Assemblée,	Yaël	Braun-Pivet,	et	les	autres	présidents	de	groupe,	à	inscrire	la	pétition	«à	l’ordre	du	jour	dès	la	rentrée».	Pour	que	le	débat	soit	organisé,	un	vote	doit	se	tenir	au	sein	de
cette	Conférence	qui	réunit	la	présidente	de	l’Assemblée,	les	présidents	des	commissions	permanentes,	leurs	rapporteurs	généraux	et	les	présidents	des	groupes.	«Chaque	président	de	groupe	pèse	le	poids	de	son	groupe	dans	l’hémicycle»,	souligne	le	constitutionnaliste.	Passer	la	publicité	Même	si	la	Conférence	des	présidents	de	l’Assemblée
approuve	la	tenue	d’un	débat,	il	ne	sera	pas	suivi	d’un	vote	qui	pourrait	abroger	la	loi	Duplomb.	«La	pétition	n’a	pas	de	force	contraignante»,	indique	le	site	de	l’État,	Vie	publique,	qui	précise	qu’elle	«peut	cependant	alerter	l’opinion,	les	médias,	interpeller	les	pouvoirs	publics	et	permettre	d’ouvrir	le	débat».	Selon	Benjamin	Morel,	«la	pétition
pourrait	éventuellement	impulser	une	proposition	de	loi	pour	abroger	la	loi	Duplomb	dans	le	cadre	d’une	loi	transpartisane	ou	d’une	niche	parlementaire.	Mais	les	députés	peuvent	déjà	le	faire	sans	la	pétition».	Dans	l’histoire	de	la	Ve	République,	aucune	pétition	n’a	jamais	été	débattue	dans	l’hémicycle.	Une	pétition	s’opposant	aux	«morts,	violences
et	abus	liés	à	la	chasse»,	et	signée	par	122.484	en	septembre	2021,	avait	débouché	sur	la	création	d’une	mission	de	contrôle	sur	la	sécurisation	de	la	chasse.	Mais	toutes	les	pétitions	n’ont	pas	un	impact	politique.	En	mars	2023,	une	autre	pétition	-	ayant	dépassé	le	seuil	de	100.000	signatures	-	demandait	la	dissolution	de	la	BRAV-M,	la	brigade	de
répression	de	l’action	violente	motorisée,	accusée	d’actions	«violentes	et	brutales»	à	l’encontre	de	manifestants.	Cependant,	elle	n’avait	pas	atteint	les	500.000	signatures	et	a	donc	été	classée	par	la	commission	des	Lois,	malgré	ses	263.887	signatures.	Aucun	débat	ne	s’était	tenu	à	l’Assemblée	nationale.	Avec	plus	de	500.000	signatures,	la	pétition
contre	la	loi	Duplomb	se	démarque	donc	par	son	niveau	de	participation.	De	quoi	provoquer	la	joie	chez	les	députés	de	gauche,	qui	avaient	voté	contre	ce	texte.	«Du	jamais	vu	!	L’opposition	populaire	à	cette	loi	est	immense.	Il	doit	maintenant	y	avoir	un	débat	à	l’Assemble	nationale	!»,	a	réagi	Aurélie	Trouvé,	présidente	de	la	commission	des	Affaires
économiques	en	charge	de	l’examen	de	la	pétition	et	députée	LFI.	Cette	dernière	-	ainsi	que	d’autres	élus	de	gauche	-	a	jugé	pertinent	de	réclamer	qu’Emmanuel	Macron	«ne	promulgue	pas	la	loi»,	au	micro	de	Franceinfo	ce	dimanche	matin.	Elle	est	suivie	par	Dominique	de	Villepin,	qui	a	formulé	la	même	demande,	dans	un	post	X,	où	il	s’oppose
fermement	à	la	loi	Duplomb.	«Alors	que	la	droite	s’allie	à	l’extrême	droite,	il	nous	faut,	plus	que	jamais,	entendre	l’aspiration	légitime	de	millions	de	nos	concitoyens»,	a	estimé	l’ancien	premier	ministre	de	Jacques	Chirac.	«Il	en	va	de	la	souveraineté	de	notre	modèle	agricole.	Il	en	va	de	la	protection	de	notre	environnement.	Il	en	va	de	la	santé	de	tous
les	Français»,	a-t-il	poursuivi.	Afin	de	mettre	des	bâtons	dans	les	roues	du	parcours	de	cette	loi,	les	députés	de	gauche	ont	saisi,	le	11	juillet,	le	Conseil	constitutionnel	estimant	que	ce	texte	était	incompatible	avec	la	préservation	de	l’environnement	et	le	droit	à	la	santé.	En	théorie,	ce	recours	a	plus	de	chance	d’empêcher	l’entrée	en	vigueur	de	la	loi
que	la	pétition.	Mais	en	réalité,	«la	loi	Duplomb	ne	présente	rien	d’anticonstitutionnel,	elle	a	été	déposée	et	votée	dans	les	règles»,	note	Benjamin	Morel.	Passer	la	publicité	Le	texte	avait	trouvé	une	majorité	dans	l’hémicycle	lors	de	son	adoption	définitive	à	l’Assemblée	mais	avait	connu	un	parcours	expéditif	avec	une	motion	de	rejet	préalable,
déposée	par	son	propre	rapporteur	Julien	Dive	(LR)	pourtant	favorable	au	texte.	Le	député	l’avait	justifié	en	dénonçant	l’«obstruction»	de	la	gauche,	qui	avait	déposé	plusieurs	milliers	d’amendements.	L’absence	de	réel	débat	dans	l’hémicycle	est	l’un	des	arguments	avancés	par	les	députés	de	gauche	qui	espèrent	la	censure	du	texte	pour	vice	de
procédure.	La	présidente	de	l’Assemblée	nationale,	Yaël	Braun-Pivet,	a	elle	aussi	regretté	qu’aucun	débat	ne	se	soit	tenu	à	l’Assemblée,	au	micro	de	Franceinfo,	avant	de	confirmer	qu’un	débat	pourra	se	tenir	à	la	rentrée,	mais	pas	avant.	«Il	y	aura	un	débat	en	commission,	la	nomination	d’un	rapporteur,	des	auditions	en	fonction	de	ce	que	souhaitera
faire	la	présidente	de	commission,	puis	un	débat	dans	l’hémicycle»,	a-t-elle	détaillé,	ajoutant	que	«c’est	ça	que	les	Français	veulent	et	ce	que	je	voulais	aussi.»	À	lire	aussi	Dominique	de	Villepin	soutient	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb	:	«Un	autre	chemin	est	possible»	Le	sénateur	à	l’origine	de	la	loi,	Laurent	Duplomb,	a	soutenu	au	micro
de	Franceinfo	que	des	débats	se	sont	tenus	«que	ce	soit	au	Sénat	en	première	lecture,	pendant	la	commission	mixte	paritaire,	en	conclusion	de	la	commission	mixte	paritaire».	L’agriculteur	de	profession	rappelle	que	«70%	des	sénateurs	ont	voté	cette	loi,	60%	des	députés	l’ont	votée	:	c’est	la	loi	du	Parlement	et	qui	fera	force	de	loi	si	elle	est
promulguée	par	le	président	de	la	République».	Laurent	Duplomb	a	pour	autant	jugé	que	l’«opposition»	à	son	texte	est	«légitime»,	«surtout	quand	elle	s’exprime	dans	un	cadre	légal,	ce	qui	est	le	cas	avec	cette	pétition».	Pour	lui,	le	poids	de	cette	contestation	citoyenne	et	politique	«montre	clairement	deux	visions	opposées	de	notre	société.	La	mienne
qui	repose	sur	le	travail,	la	croissance,	et	la	souveraineté.	Et	celle	des	pétitionnaires,	qui	à	l’image	de	Sandrine	Rousseau	,	n’en	ont	rien	à	péter	de	la	rentabilité	des	activités	économiques	et	vivent	dans	un	monde	où	les	droits	sont	pour	eux	et	les	devoirs	pour	les	autres,	et	qui	se	résume	à	ne	plus	rien	produire	chez	nous	tout	en	fermant	les	yeux	sur
tout	ce	que	l’on	importe	pour	remplacer	ce	que	l’on	s’interdit	de	produire».	La	loi	avait	été	fervemment	défendue	par	la	FNSEA,	le	premier	syndicat	agricole	avec	son	allié	des	Jeunes	Agriculteurs,	qui	étaient	venus	manifester	devant	le	Palais	Bourbon	avec	leurs	tracteurs.	«Qu’il	y	ait	une	discussion	autour	de	cette	pétition,	pourquoi	pas.	Mais	tout
recommencer	serait	une	grande	perte	de	temps	et	une	finalité	perdante	pour	le	monde	agricole»,	a	réagi	samedi	auprès	de	l’AFP	Quentin	Le	Guillous,	secrétaire	général	des	Jeunes	agriculteurs.	L’association	des	planteurs	de	betterave	sucrière	en	France	alerte	de	son	côté	sur	«l’apparition	généralisée	de	la	jaunisse	virale»	dans	les	champs,	faisant
craindre	d’importantes	pertes	pour	la	future	récolte.	Les	députés	dans	l’hémicycle	de	l’Assemblée	nationale.	Photo	d’illustration.	TELMO	PINTO	/	NURPHOTO	VIA	AFP	Google	Actualités	S’abonner	C’est	tout	bonnement	inédit	:	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb	déposée	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale	a	dépassé	les	1,4	million	de	signatures	ce	lundi
21	juillet.	Du	jamais	vu	depuis	l’instauration	de	cette	possibilité	de	pétitions	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale,	en	octobre	2020.	Prévue	par	la	réforme	du	règlement	de	l’Assemblée	nationale	de	2019,	la	plateforme	en	ligne	des	pétitions	citoyennes	de	l’Assemblée	a	pour	objectif	de	rendre	plus	accessible	le	droit	de	pétition	aux	citoyens,	qui	existe	de
manière	presque	permanente	depuis	la	Révolution	française,	et	est	défini	par	l’article	4	de	l’ordonnance	du	17	novembre	1958	relative	au	fonctionnement	des	assemblées	parlementaires.	A	lire	aussi	«	Ça	ne	m’inspire	pas	grand-chose	»	:	Laurent	Duplomb	réagit	à	la	pétition	contre	sa	loi	qui	a	franchi	la	barre	du	million	de	signatures	La	plateforme	des
pétitions	de	l’Assemblée	nationale	permet	aux	citoyens	d’adresser	des	pétitions	à	l’Assemblée	nationale	et	de	signer	des	pétitions	déjà	déposées.	Les	pétitions	ayant	recueilli	au	moins	100	000	signatures	sont	mises	en	ligne	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale	pour	plus	de	visibilité.	Après	attribution	de	la	pétition	à	une	commission,	les	députés	de	la
commission	désignent	un	député-rapporteur	qui	propose	ensuite	soit	d’examiner	le	texte	au	cours	d’un	débat	faisant	l’objet	d’un	rapport	parlementaire,	soit	de	classer	la	pétition.	Les	différentes	étapes	du	parcours	d’une	pétition.	SITE	DE	L’ASSEMBLÉE	NATIONALE	Actuellement,	les	pétitions	peuvent	être	attribuées	à	l’une	des	huit	commissions
permanentes	de	l’Assemblée	nationale,	en	fonction	de	la	thématique	qu’elles	abordent.	Actuellement,	c’est	la	commission	des	lois	constitutionnelles,	des	législations	et	de	l’administration	générale	de	la	République	qui	s’est	vu	affecter	le	plus	de	pétitions	(141	pétitions)	devant	celles	des	Affaires	sociales	(73)	et	celles	des	Affaires	économiques	(43),
dont	relève	(étrangement)	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb,	lancée	par	une	étudiante	le	10	juillet,	deux	jours	après	l’adoption	de	la	loi	qui	prévoit	notamment	la	réintroduction	à	titre	dérogatoire	et	sous	conditions	de	l’acétamipride,	pesticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes,	interdit	en	France	mais	autorisé	en	Europe.	A	lire	aussi	Data	
Néonicotinoïdes	:	comment	les	votes	des	députés	ont	évolué	sur	la	question	en	10	ans	?	Une	fois	les	500	000	signatures	dépassées	-	à	condition	qu’elles	soient	issues	d’au	moins	30	départements	ou	collectivités	d’outre-mer	-,	la	Conférence	des	présidents	de	l’Assemblée	nationale	peut	décider	d’organiser	un	débat	en	séance	publique	sur	le	texte.	Un
exemple	de	«	démocratie	participative	qui	pourrait	faire	bouger	des	lignes	»,	selon	la	constitutionnaliste	Anne-Charlène	Bezzina.	Ce	que	regrette	justement	l’auteur	de	la	loi,	le	sénateur	et	agriculteur	de	Haute-Loire	Laurent	Duplomb,	sur	RMC	ce	lundi	:	«	Ce	système	de	pétition,	il	est	fait	pour	mettre	de	la	pression	au	Conseil	constitutionnel	et
espérer	qu’il	ne	valide	pas	la	loi.	»	Saisi	par	les	députés	de	gauche,	le	Conseil	constitutionnel	doit	en	effet	se	prononcer	sur	le	texte	d’ici	le	10	août.	L’arbre	qui	cache	la	forêt	de	(petites)	pétitions	Si	la	pétition	de	la	jeune	Eléonore	Pattery	fait	tant	parler	d’elle,	c’est	parce	qu’elle	est	non	seulement	la	seule	hébergée	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale
à	avoir	dépassé	les	500	000	signataires	(et,	de	fait,	le	million	désormais)	ouvrant	la	porte	à	un	débat	en	séance	publique.	A	lire	aussi	Analyse		Comment	Gabriel	Attal	veut	se	verdir	face	à	l’offensive	anti-écolo	de	Retailleau	ou	Le	Pen	Loin	derrière	elle,	deux	pétitions	(désormais	classées),	réclamant	pour	la	première	la	dissolution	des	brigades
motorisées	de	la	BRAV-M	et,	pour	la	seconde,	la	destitution	d’Emmanuel	Macron,	avaient,	selon	l’Assemblée	nationale,	atteint	respectivement	263	887	et	65	573	signatures.	Les	deux	pétitions	ont	été	classées	par	la	commission	des	Lois.	Le	Sénat,	qui	possède	sa	propre	plateforme	de	pétitions,	inaugurée	avant	celle	de	l’Assemblée,	avait	vu	un	texte
contre	«	les	abus	liés	à	la	chasse	»	signé	par	122	484	personnes,	avant	de	déboucher	sur	la	création	d’une	mission	de	contrôle	sur	la	sécurisation	de	la	chasse.	A	lire	aussi	Décryptage		La	loi	Duplomb,	en	réautorisant	l’acétamipride,	fait	peser	trois	risques	majeurs	sur	la	biodiversité,	l’eau	et	la	santé	humaine	:	les	voici	De	fait,	l’immense	majorité	des
pétitions	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale	ont	recueilli	moins	de	1	000	signataires	(348	pétitions,	soit	90	%	des	pétitions).	Parmi	elles,	13	pétitions	ont	même	été	signées	par	moins	de	10	personnes.	Même	le	top	10	des	textes	ayant	reçu	le	plus	de	soutiens	n’est	guère	impressionnant.	Exception	faite	de	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb,	les	neuf
autres	oscillent	entre	7	500	et	61	000	signatures,	bien	loin	des	chiffres	à	atteindre.	On	y	retrouve	une	nouvelle	demande	de	destitution	d’Emmanuel	Macron,	une	pétition	portée	par	le	porte-parole	de	l’association	40	millions	d’automobilistes	Pierre	Chasseray	contre	les	ZFE	ou	encore	un	appel	à	cesser	d’utiliser	X	pour	les	communications	officielles
du	gouvernement.	De	l’écologie,	du	populisme	et	quelques	bonnes	idées	Un	top	10	assez	représentatif	de	l’ensemble	des	textes	déposés.	L’écologie	occupe	ainsi	une	bonne	place	dans	les	pétitions,	ce	qui	ne	paraît	évidemment	au	vu	du	faible	nombre	de	pétitions	affectées	à	la	commission	développement	durable	et	aménagement	du	territoire	(34	sur
387).	Mais	sur	les	20	pétitions	recueillant	actuellement	le	plus	de	signatures,	quatre	relèvent	de	l’écologie.	A	lire	aussi	Interview		«	Avec	la	loi	Duplomb,	on	nous	impose	d’accepter	le	risque	grandissant	de	cancer	»,	dénonce	Fleur	Breteau	du	collectif	Cancer	colère	Comme	l’illustre	la	seconde	pétition	la	plus	signée,	la	personnalité	d’Emmanuel
Macron	réunit	à	elle	seule	trois	pétitions	réclamant	sa	destitution	ou	sa	démission…	Moins	constructives	et	flirtant	sans	doute	parfois	avec	le	populisme,	elles	sont	sans	doute	à	classer	avec	un	nombre	important	de	pétitions	relevant	d’une	forme	de	«	dégagisme	»	(«	Pour	la	6e	République	»)	ou	de	puritanisme	déontologique	(«	Initiative	citoyenne	des
révisions	constitutionnelles	»,	«	Un	casier	vierge	pour	prétendre	être	élus	»,	etc.).	A	lire	aussi	Portrait		«	Si	on	commence	à	défaire	ce	qu’on	a	voté,	on	déconne	»	:	Agnès	Pannier-Runacher,	une	ministre	de	l’Ecologie	dans	le	«	cauchemar	de	Roquelaure	»	A	noter	également	le	nombre	important	de	pétitions	directement	liées	à	l’actualité	(«	Pour	une
contribution	équitable	des	ultra-riches	et	des	grandes	entreprises	au	financement	des	services	publics	»,	«	Reconnaissance	immédiate	de	l’État	de	Palestine	»),	très	souvent	pour	demander	le	retrait	d’une	loi	ou	d’un	projet	de	texte	:	«	Contre	la	suppression	des	jours	fériés	du	Lundi	de	Pâques	et	du	8	Mai	»	ou	encore	«	Non	à	la	suppression	de
l’abattement	de	10	%	pour	les	retraités	et	futurs	retraités	»…	On	peut	également	relever	quelques	bonnes	idées	qui	mériteraient	débat	:	«	Cesser	d’utiliser	X	(anciennement	Twitter)	pour	les	communications	officielles	du	gouvernement	»	ou	encore	«	Confier	aux	citoyens	le	parrainage	des	candidats	à	l’élection	Présidentielle	».	Et	puis,	il	faut	le	dire,
quelques	pétitions	sorties	de	nulle	part	:	«	Pour	la	pérennisation	du	poker	associatif	en	France	»	et	la	petite	pépite	«	Pour	une	loi	contre	l’usage	du	haut-parleur	(du	téléphone	portable,	NDLR)	dans	les	lieux	publics	».	A	lire	aussi	Data		Loi	Duplomb	:	comment	votre	député	a-t-il	voté	?	Découvrez	notre	carte	Le	débat	sur	la	loi	Duplomb	sera-t-il	relancé
grâce	à	une	pétition	?	Un	texte,	déposé	sur	le	site	de	l’Assemblée	Nationale,	demandant	l’abrogation	de	la	loi	Duplomb	et	sa	mesure	très	contestée	de	réintroduction	d’un	pesticide	a	réuni	ce	dimanche	800.000	signatures	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale,	du	jamais-vu,	rouvrant	la	voie	à	une	discussion	sur	le	bien-fondé	de	cette	loi...	mais	pas	à	son
réexamen.	Une	pétition	lancée	par	une	étudianteLancée	par	une	étudiante	le	10	juillet,	soit	deux	jours	après	l’adoption	du	texte	du	sénateur	Les	Républicains	Laurent	Duplomb,	la	pétition	a	avait	franchi	samedi	la	barre	des	500.000	signatures.	A	partir	de	ce	seuil,	et	si	les	signatures	sont	issues	d’au	moins	30	départements	ou	collectivités	d’outre-mer,
la	Conférence	des	présidents	de	l’Assemblée	nationale	peut	décider	de	classer	la	pétition	ou	d’organiser	un	débat	en	séance	publique.	Mais	seule	la	pétition	sera	débattue,	la	loi	ne	sera	pas	réexaminée	sur	le	fond	et	encore	moins	éventuellement	abrogée.Une	pétition	soutenue	par	Pierre	Niney	et	la	gaucheContacté	par	l’AFP,	le	ministère	de
l’Agriculture	n’a	pas	souhaité	réagir.	Le	texte	d’Eléonore	Pattery,	étudiante	de	23	ans,	a	suscité	un	engouement	inédit,	abondamment	relayé	sur	les	réseaux	sociaux	par	des	personnalités	comme	Pierre	Niney	et	des	députés	de	gauche.«	Grâce	à	votre	mobilisation,	l’Assemblée	nationale	devra	à	nouveau	débattre	de	ce	texte	qui	met	en	danger	notre
planète	et	notre	santé	!	»,	a	réagi	La	France	insoumise,	dans	un	message	sur	X	relayé	par	son	leader	Jean-Luc	Mélenchon.Le	patron	des	députés	socialistes	Boris	Vallaud	a	réclamé	l’inscription	de	la	pétition	à	l’ordre	du	jour	de	l’Assemblée	«	dès	la	rentrée	»	pour	permettre	un	débat.	Et	Delphine	Batho,	députée	Génération	Ecologie,	a	demandé	à
Emmanuel	Macron	de	«	ne	pas	promulguer	»	la	loi.«	Une	aberration	scientifique	»«	La	loi	Duplomb	est	une	aberration	scientifique,	éthique,	environnementale	et	sanitaire	»,	écrit	dans	sa	pétition	l’étudiante,	qui	se	présente	comme	«	future	professionnelle	de	la	santé	environnementale	».Adoptée	le	8	juillet	au	Parlement,	elle	prévoit	notamment	la
réintroduction	à	titre	dérogatoire	et	sous	conditions	de	l’acétamipride,	pesticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes,	interdit	en	France	mais	autorisé	en	Europe.Ce	produit	est	notamment	réclamé	par	les	producteurs	de	betteraves	ou	de	noisettes,	qui	estiment	n’avoir	aucune	alternative	contre	les	ravageurs	et	subir	une	concurrence	déloyale.A	contrario,
les	apiculteurs	mettent	en	garde	contre	«	un	tueur	d’abeilles	».	Ses	effets	sur	l’humain	sont	aussi	source	de	préoccupations,	même	si	les	risques	restent	incertains,	faute	d’études	d’ampleur.«	Quand	on	n’aura	plus	d’agriculteurs	»«	Qu’il	y	ait	une	discussion	autour	de	cette	pétition,	pourquoi	pas.	Mais	tout	recommencer	serait	une	grande	perte	de
temps	et	une	finalité	perdante	pour	le	monde	agricole	»,	a	réagi	samedi	auprès	de	l’AFP	Quentin	Le	Guillous,	secrétaire	général	des	Jeunes	agriculteurs.Aujourd’hui,	«	on	va	de	problèmes	en	problèmes.	Quand	on	n’aura	plus	d’agriculteurs,	il	n’y	aura	plus	besoin	de	faire	des	pétitions	»,	a	commenté	Christian	Convers,	secrétaire	général	de	la
Coordination	rurale.A	la	Confédération	paysanne,	on	observe	que	la	loi	Duplomb	«	n’est	pas	du	tout	soutenue	par	la	société,	vu	la	vitesse	à	laquelle	vont	les	signatures	»	de	la	pétition.	«	On	espère	vraiment	qu’on	va	pouvoir	avoir	un	débat	démocratique	»,	a	souligné	son	porte-parole	Thomas	Gibert.	Aucune	pétition	n’a	jamais	été	débattue	dans
l’hémicycle	dans	l’histoire	de	la	Ve	République	!	La	loi	Duplomb	(nouvelle	fenêtre)	pourrait	bien	être	de	nouveau	débattue	au	Parlement	grâce	à	une	simple	pétition	(nouvelle	fenêtre).	Hébergée	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale	et	lancée	par	une	étudiante	de	23	ans,	elle	a	déjà	rassemblé	1,3	million	de	signatures	ce	lundi	21	juillet	dans	la	matinée.
Les	signataires	demandent	l'"abrogation	immédiate"	de	cette	loi	qu'ils	considèrent	comme	une	"aberration	scientifique".Si	cette	pétition	a	largement	dépassé	le	seuil	des	500.000	signatures,	à	partir	duquel	la	Conférence	des	présidents	de	l'Assemblée	nationale	(nouvelle	fenêtre)	peut	décider	de	l'organisation	d'un	débat	dans	l'hémicycle,	d'autres
pétitions	sont	allées	encore	plus	loin	ces	dernières	années...	sans	obtenir	de	véritables	succès."Loi	travail	:	non,	merci	!"Il	faut	remonter	à	2016	pour	retrouver	la	première	pétition	ayant	dépassé	le	million	de	signatures	en	France.	Elle	concernait	alors	la	loi	Travail	(nouvelle	fenêtre),	portée	par	la	ministre	Myriam	El	Khomri	qui	souhaitait	alors
réformer	le	code	du	travail.	Mais	des	militants	associatifs	et	syndicalistes	estimaient	qu'elle	faisait	reculer	les	droits	des	salariés	en	termes	de	temps	rémunération,	de	temps	de	travail	ou	de	licenciements.Lancée	le	19	février	2016,	la	pétition	en	ligne	rassemble	1,3	million	de	personnes	en	deux	semaines,	une	première	dans	l'Hexagone.	Myriam	El
Khomri	en	vient	même	à	répondre	directement	sur	la	plateforme	change.org	:	"Cette	loi	permettra	à	notre	pays	de	se	doter	d'une	véritable	culture	du	compromis	au	plus	près	des	salariés	et	des	employeurs,	qui	ira	dans	le	sens	du	progrès	social	et	de	la	compétitivité	de	notre	économie."	Malgré	la	contestation,	la	loi	est	adoptée	par	le	gouvernement	de
Manuel	Valls	grâce	à	l'article	49.3	de	la	Constitution,	sans	vote	à	l'Assemblée.Mise	en	ligne	en	décembre	2018,	la	pétition	de	l'Affaire	du	siècle	(nouvelle	fenêtre)	a	depuis	recueilli	2,3	millions	de	signatures.	La	campagne	est	portée	par	quatre	associations	(Fondation	pour	la	nature	et	l'homme,	Greenpeace	France,	Notre	affaire	à	tous,	Oxfam	France)
qui	partagent	un	même	objectif	:	faire	reconnaître	"l'inaction	climatique	de	l’État	français	et	son	obligation	à	agir"	face	au	réchauffement	de	la	planète.	La	médiatisation	de	l'affaire	est	permise	par	une	vidéo	à	laquelle	participent	les	actrices	Juliette	Binoche	et	Marion	Cotillard,	les	youtubeurs	McFly	et	Carlito	ou	encore	l'humoriste	Élie	Semoun.Cette
mobilisation	en	ligne,	"la	plus	massive	de	l'histoire	de	France"	selon	ses	instigateurs,	s'est	rapidement	traduite	devant	les	tribunaux.	Un	recours	en	carence	est	déposé	pour	demander	à	la	France	de	respecter	ses	engagements	internationaux	sur	le	climat.	En	2021,	la	justice	administrative	reconnaît	que	l'État	est	"responsable	d'une	partie	du	préjudice
écologique"	et	lui	demande	de	prendre	"toutes	les	mesures	utiles"	pour	protéger	l'Environnement	et	diminuer	la	pollution.	En	revanche,	aucune	condamnation	financière	n'a	été	prononcée,	hormis	un	euro	symbolique	au	bénéfice	des	associations.	L'action	en	justice	n'est	toujours	pas	close."Pour	une	baisse	des	prix	à	la	pompe",	la	naissance	des	Gilets
jaunesCertes,	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb	vient	tout	juste	ce	lundi	midi	de	dépasser	celle	ayant	donné	lieu	à	la	naissance	du	mouvement	des	Gilets	Jaunes.	Mais	cette	dernière	restera	dans	l'Histoire	comme	le	point	de	départ	d'une	immense	mobilisation	populaire.	Quand	Priscillia	Ludosky	publie	en	mai	2018,	sur	la	plateforme	change.org
(nouvelle	fenêtre),	un	texte	s'indignant	de	la	hausse	du	prix	des	carburants,	elle	n'aurait	pas	pu	imaginer	l'ampleur	que	ses	revendications	allaient	prendre.	"Nous	constatons	une	forte	hausse	du	prix	du	carburant",	écrit	alors	la	trentenaire,	pointant	la	"hausse	des	marges	pratiquées	par	les	stations-service"	et	la	"hausse	des	taxes	du
gouvernement".De	semaine	en	semaine,	la	pétition	recueille	plusieurs	milliers	de	signatures	-	1,29	million	jusqu'à	maintenant	-	et	se	transforme	en	vaste	mobilisation.	Le	17	novembre	2018	ont	lieu	les	premières	manifestations	sur	les	ronds-points.	Selon	les	chiffres	du	ministère	de	l'Intérieur,	287.000	personnes	descendent	alors	dans	la	rue,	avec	un
signe	distinctif	:	le	port	du	gilet	jaune.	Les	revendications	dépassent	alors	largement	le	seul	cadre	des	prix	à	la	pompe	:	demande	de	plus	de	démocratie	directe,	hausse	du	Smic,	démission	d'Emmanuel	Macron...	Malgré	des	primes	pour	augmenter	temporairement	le	pouvoir	d'achat,	les	porte-paroles	du	mouvement,	comme	Priscillia	Ludosky,	ne
retiennent	pas	d'avancées	majeures.Lire	aussiLa	pétition	contre	la	loi	Duplomb	passe	le	million	de	signatures	:	et	maintenant,	que	va-t-il	se	passer	?	Laurent	Duplomb,	le	sénateur	LR	à	l'origine	de	la	loi,	ne	compte	pas,	lui	non	plus,	reculer	face	à	"l'acharnement	des	ONG	à	désinformer",	a-t-il	affirmé	sur	LCI	dimanche	20	juillet.	"Quand	on	met	des
éléments	comme	la	santé	en	jeu	de	façon	aussi	importante	sur	les	réseaux	sociaux,	il	est	bien	normal	que	la	population	se	pose	des	questions",	s'est	offusqué	l'élu	de	Haute-Loire	pour	qui	l'acétamipride,	un	insecticide	réautorisé	par	la	loi,	n'est	pas	dangereux	pour	la	santé	des	agriculteurs.Zoé	SAMIN	Un	raz-de-marée.	La	pétition	contre	la	loi
Duplomb,	qui	autorise	la	réintroduction	sous	condition	d’un	pesticide	interdit	en	France,	avait	obtenu	près	d’1,5	million	de	signatures	lundi	soir.	Mais	quel	impact	peut-elle	avoir	?	Et	de	manière	plus	générale	:	des	pétitions	ont-elles	déjà	fait	plier	le	gouvernement	?	Pour	la	loi	Duplomb,	peu	de	chances	a	priori	que	cette	pétition	ne	change	quoi	que	ce
soit.	Si	un	débat	peut	être	organisé	puisqu’elle	a	franchi	le	seuil	des	500.000	signatures,	ce	débat	«	ne	pourra	en	aucun	cas	revenir	sur	la	loi	votée	»	selon	la	présidente	de	l’Assemblée,	Yaël	Braun-Pivet.	Ce	fut	bien	souvent	le	cas,	rappelle	l’historienne	Mathilde	Larrère,	qui	participe	avec	d’autres	universitaires	à	un	projet	de	recherche	sur	les
pétitions	aux	Chambres	de	1814	à	1940.A	l’époque,	les	pétitions	sont	nombreuses	et	pas	forcément	collectives,	rappelle	la	maîtresse	de	conférences	en	histoire	contemporaine.	Mais	rares	sont	celles	qui	arrivent	à	faire	plier	le	gouvernement.	Même	la	pétition	largement	diffusée	de	Victor	Hugo	pour	faire	abolir	la	peine	de	mort,	qui	recueillit	en	1851
une	dizaine	de	milliers	de	signatures	-	une	grande	quantité	pour	l’époque	-	échoua.	«	Les	pétitions,	c’était	la	petite	musique	des	exclus,	détaille	Mathilde	Larrère.	Pendant	la	Révolution	française,	chaque	personne	qui	faisait	une	pétition,	signée	ne	serait-ce	que	par	une	seule	personne,	pouvait	venir	la	lire	en	public	à	l’Assemblée	nationale.	En	réalité,
les	députés	voulaient	pouvoir	légiférer	en	paix	et	ces	pétitions	les	gênaient.	Ils	n’ont	eu	de	cesse	de	limiter	leur	impact.	»	Des	pétitions	concernant	des	taxes	ou	des	péages	ont	pu	aboutir	et	en	1890,	une	pétition	pour	une	fête	en	l’honneur	de	Jeanne	d’Arc	va	obtenir	gain	de	cause.	Mais	peu	de	pétitions	sont	parvenues	à	elles	seules	à	changer	la
donne.Quand	Hollande	graciait	Jacqueline	SauvageL’histoire	plus	récente	donne	plusieurs	exemples	de	pétitions	qui	ont	connu	une	issue	favorable	-	même	s’il	est	toujours	difficile	de	distinguer	l’impact	de	la	pétition	et	des	mobilisations	l’entourant.	Sous	la	présidence	de	François	Hollande,	la	pétition	de	Nora	Fraisse	contre	le	harcèlement	scolaire,
après	le	suicide	de	sa	fille	Marion,	a	recueilli	près	de	80.000	signatures,	et	ses	revendications	ont	été	partiellement	satisfaites.	Après	un	entretien	avec	la	ministre	de	l’Education	nationale,	Najat	Vallaud	Belkacem,	cette	mère	a	pu	obtenir	en	octobre	2015	la	création	d’un	numéro	national	plus	simple	pour	aider	les	élèves	victimes	et	la	création	d’une
journée	nationale	de	mobilisation.	Autre	victoire	un	an	plus	tard,	la	France	s’engage	à	naturaliser	28	«	tirailleurs	sénégalais	»	qui	avaient	combattu	dans	les	rangs	de	l’armée	française	en	Indochine	ou	en	Algérie,	après	la	mobilisation	de	près	de	60.000	personnes.Mais	c’est	l’affaire	Jacqueline	Sauvage,	et	les	nombreuses	pétitions	lancées	pour	gracier
cette	femme	qui	avait	abattu	son	mari	violent,	qui	restera	comme	l’un	des	triomphes	par	pétition	les	plus	marquants	de	ce	quinquennat.	L’une	d’elles	récolte	400.000	signatures	et	participe	de	l’élan	qui	convainc	le	président	d’accorder	une	grâce	d’abord	partielle,	puis	totale	(le	28	décembre	2016)	à	la	condamnée.	Elle	mourra	quatre	ans	après	sa
sortie	de	prison.Sous	Macron,	les	«	gilets	jaunes	»	et	l’IVGLes	pétitions	sous	l’ère	Macron	vont	prendre	une	autre	dimension,	avec	un	pouvoir	qui	s’en	sert	comme	d’un	outil	de	communication,	selon	Sarah	Durieux,	ancienne	dirigeante	de	Change.org.	Après	la	forte	mobilisation	des	«	gilets	jaunes	»,	qui	demandent	de	faire	baisser	les	prix	à	la	pompe,
Emmanuel	Macron	décide	de	leur	répondre	directement	sur	Change.	org	:	«	Vous	avez	raison	»,	leur	dit	le	président,	annonçant	«	l’annulation	de	l’augmentation	de	la	taxe	sur	le	carburant	».	«	C’était	la	première	fois	qu’un	président	de	la	République	répondait	directement	sur	la	plateforme.	Cela	a	légitimé	la	pétition	en	ligne	»,	commente	Sarah
Durieux,	qui	estime	cependant	qu’il	n’y	a	pas	eu	forcément	plus	de	changement	obtenu	par	voie	de	pétition	sous	Macron.Car	difficile	de	savoir	si	le	pouvoir	ne	se	saisit	pas	simplement	d’une	pétition	pour	donner	plus	de	force	à	une	mesure	qu’il	comptait	déjà	mettre	en	place.	C’est	la	question	qui	se	pose	par	exemple	avec	la	pétition	sur	le	congé
paternité,	à	laquelle	a	là	aussi	répondu	directement	Gabriel	Attal,	en	annonçant	son	doublement,	de	14	à	28	jours,	le	26	septembre	2020.	La	pétition	initiale	avait	été	écrite…	en	mai	2017.	Une	autre	grande	victoire	sous	ce	quinquennat	semble	plus	nettement	accélérée	par	une	pétition	:	il	s’agit	de	l’inscription	de	l’IVG	dans	la	Constitution,	obtenue	le
8	mars	2024.	Des	associations	et	personnalités	féministes	portaient	déjà	la	demande,	mais	la	pétition	est	arrivée	au	bon	moment,	juste	après	la	décision	de	la	Cour	suprême	aux	Etats-Unis	qui	revenait	sur	le	caractère	constitutionnel	de	l’avortement,	raconte	Sarah	Durieux.	Elle	a	lancé	une	des	pétitions,	laquelle	a	rassemblé	plus	de	180.000
signatures.Des	pétitions	qui	échouent	ou	qui	ont	besoin	d’alliésLancer	un	texte	sur	une	plateforme	ne	suffit	généralement	pas.	«	Il	faut	que	ce	soit	utilisé	politiquement,	par	des	interpellations	à	l’Assemblée,	sur	les	réseaux	sociaux	ou	en	parallèle	de	mobilisations	dans	la	rue	»,	commente	Sarah	Durieux,	aujourd’hui	«	consultante	et	formatrice	en
activismes	».	Sur	la	loi	Veil,	qui	légalise	l’avortement,	si	la	mémoire	actuelle	a	beaucoup	retenu	le	manifeste	signé	en	1971	par	343	Françaises	déclarant	avoir	avorté,	c’est	en	réalité	«	un	ensemble	de	mobilisations	»	qui	a	permis	à	la	loi	de	percer,	estime	Jean-Gabriel	Contamin,	professeur	de	science	politique	à	l’Université	de	Lille	et	auteur	de
plusieurs	textes	sur	le	sujet.Des	pétitions	de	très	grande	ampleur	n’ont	parfois	abouti	à	aucun	résultat	immédiat,	ou	à	des	résultats	seulement	partiels.	C’est	le	cas	de	celle	sur	la	«	loi	Travail	»	ou	«	loi	El	Khomri	»,	un	ensemble	de	mesures	législatives	qui	entendaient	notamment	plafonner	les	indemnités	prud’homales	versées	aux	salariés	en	cas	de
licenciement	abusif.	Malgré	plus	d’un	million	de	signatures	en	mars	2016,	le	texte	n’est	que	partiellement	modifié.	La	pétition	de	soutien	à	l’Affaire	du	Siècle,	qui	voulait	obliger	l’État	à	«	lutter	contre	le	dérèglement	climatique	»,	a	recueilli	près	de	deux	millions	de	suffrages,	mais	seul	le	recours	en	justice	intenté	par	le	collectif	d’associations	et	de
personnalités	a	permis	d’obtenir	une	condamnation	du	tribunal	administratif	de	Paris	pour	inaction	climatique.	Lancée	par	une	étudiante,	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb,	qui	réautorise	certains	pesticides	jugés	dangereux	dans	l'agriculture	française,	cumule	déjà	plus	de	220	000	signatures	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale.	Vu	son	succès	fulgurant
et	inédit,	ce	n'est	pas	impossible	que	l'initiative	atteigne	le	pallier	de	500	000.	La	loi	Duplomb	est	vivement	critiquée	par	de	nombreuses	ONG,	scientifiques	et	citoyens.	Photo	Sipa/Arnaud	Villette	«	Aujourd'hui,	je	suis	seule	à	écrire,	mais	non	seule	à	le	penser	»,	écrivait-elle	le	10	juillet.	Éléonore	Pattery,	23	ans,	n'imaginait	pas	que	son	opposition	à	la
loi	Duplomb,	matérialisée	sous	la	forme	d'une	pétition	en	ligne	sur	la	plateforme	de	l'Assemblée	nationale,	rallierait	autant	de	citoyens	qui	pensent	comme	elle.	Définitivement	adoptée	le	8	juillet,	cette	loi	agricole	est	vivement	critiquée	pour	ses	reculs	environnementaux	et	sanitaires,	symbolisés	par	la	réintroduction	de	certains	pesticides	interdits
depuis	2018.	«	Nous	sommes	ce	que	nous	mangeons,	et	vous	voulez	nous	faire	manger	quoi	?	Du	poison	»,	s'indigne	la	jeune	femme,	qui	ne	se	revendique	d'aucun	parti.En	huit	jours,	l'initiative	de	cette	étudiante	bordelaise	dans	l'environnement	et	la	RSE	a	atteint	les	220	000	signatures	[	ce	vendredi,	à	17	heures]	dont	150	000	ces	dernières	24
heures.	C'est	déjà,	à	ce	stade,	la	deuxième	pétition	qui	a	le	mieux	fonctionné	depuis	le	lancement	de	cette	fonctionnalité	en	2020,	derrière	celle	qui	demandait	la	dissolution	de	la	Brav-M	en	2023	(263	000	signatures).	90	%	des	pétitions	de	cette	plateforme	n'atteignent	même	pas	les	1	000	signatures...	«	C'est	fou	!	»,	se	réjouit	la	jeune	femme	sur	son
fil	LinkedIn	(*).	Cliquez	sur	l'image	pour	zoomer.	Capture	d'écran	Site	de	l'Assemblée	nationale	Avec	le	pallier	de	5	000	signatures	franchi	en	moins	de	six	mois,	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb	va	être	a	minima	examinée	par	la	commission	des	Affaires	économiques.	Celle-ci	doit	désigner	un	député-rapporteur	qui	peut	proposer	soit	un	débat,	soit	son
classement	sans	suite.	Avec	100	000,	c'est	la	garantie	d'une	meilleure	visibilité	avec	la	mise	en	ligne	de	la	pétition	sur	le	site-même	de	l'Assemblée	nationale.	Les	choses	deviennent	potentiellement	sérieuses	à	partir	de	500	000	signatures	(issues	d'au	moins	30	départements	ou	collectivités	d'Outre-mer)	puisque	la	Conférence	des	présidents	peut
organiser	un	débat	en	séance	publique	à	l'Assemblée	nationale	sur	le	sujet	de	la	pétition.	La	pétition	d'Éléonore	Pattery,	inconnue	jusqu'alors	et	avec	seulement	188	abonnés	LinkedIn	au	compteur,	est	devenue	virale	à	partir	de	mardi	quand	des	comptes	très	suivis	comme	ceux	de	la	communicante	Célia	Poncelin	(12	000	abonnés)	et	Thomas	Wagner
alias	Bon	pote	(215	000	abonnés)	ont	relayé	l'initiative.	Instagram	et	Facebook	ont	également	turbiné.Depuis,	le	nombre	de	signatures	est	exponentiel.	La	pétition	est	passée	de	45	000	paraphes	à	200	000	vendredi	midi.	À	ce	rythme,	le	pallier	des	500	000	est	donc	largement	envisageable.	En	tout	cas,	Éléonore	Pattery	doit	se	sentir	moins	seule	face	à
son	combat.(*)	Nous	n'avons	pas	réussi	à	joindre	directement	Éléonore	Pattery.	La	présidente	du	groupe	La	France	insoumise	à	l'Assemblée	nationale	a	exhorté	Emmanuel	Macron	à	demander	une	seconde	délibération	de	la	loi	Duplomb,	actuellement	en	cours	de	validation	par	le	Conseil	constitutionnel.Elle	livre	la	morning	routine	idéale	pour	se
brosser	les	dents	et	éliminer	les	bactéries	accumulées	dans	votre	bouche	durant	la	nuit.discours	-	Alors	que	l’ancien	président	brésilien	est	jugé	pour	une	tentative	de	coup	d’Etat,	et	qu’il	a	l’interdiction	d’utiliser	les	réseaux	sociaux,	un	de	ses	discours	-	offensif	-	a	été	diffuséLa	pétition	contre	la	loi	Duplomb	a	passé	ce	dimanche	20	juillet	à	17h50	la
barre	du	million	de	signatures	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale.	De	quoi	raviver	les	querelles	autour	de	ce	texte	très	contesté	qui	pourrait	être	au	cœur	d’un	débat	inédit	devant	le	Parlement.Le	débat,	censé	s’achever	avec	l’adoption	définitive	de	la	loi	début	juillet,	resurgit	de	plus	belle	à	la	faveur	d’une	pétition.	Quitte	à	pousser	certains	à	jouer
aux	équilibristes.Il	y	a	enfin	du	changement	au	sommet	du	Top	Singles.	Gims	laisse	sa	première	place	à	un	tube	pop	phénomène	qui	connaît	un	énorme	succès	viral	sur	TikTok.	Tous	les	chiffres	!Alors	que	le	texte	est	en	bonne	voie	pour	dépasser	le	million	de	signatures,	l’opposition	de	gauche	en	appelle	à	Emmanuel	Macron.Le	chef	de	la	diplomatie
française	Jean-Noël	Barrot	a	réclamé	ce	mardi	22	juillet	que	la	presse	puisse	accéder	à	la	bande	de	Gaza,	afin	de	"monter	ce	qu'il	s'y	passe".Dans	une	interview	accordée	à	Jordan	De	Luxe	dévoilée	en	exclusivité	par	Jean-Marc	Morandini,	le	chanteur	Francis	Lalanne	révèle	avoir	été	atteint	d'un	cancer.	Il	dit	aujourd'hui	être	en	rémission,	grâce	à	des
traitements	interdits	en	France.L'actrice	de	42	ans	a	dévoilé,	sur	Instagram,	une	photographie	d'Andy	Sachs,	son	personnage	dans	Le	Diable	s'habille	en	Prada.	Le	second	volet	est	actuellement	en	production.Interviews	-	Alors	que	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb	a	largement	dépassé	les	500.000	signataires	nécessaires	à	un	débat	à	l’Assemblée,
assiste-t-on	au	retour	du	vieux	droit	de	pétition	?TRANSPARENCE	-	La	famille	du	leader	des	droits	civiques	craint	une	instrumentalisation	et	conteste	toujours	la	version	officielle	de	l’assassinat	de	Martin	Luther	KingDans	un	communiqué	commun,	les	organisations	de	pharmaciens	annoncent	la	fermeture	complète	des	pharmacies	le	18	septembre
2025.	Les	raisons	de	la	grogne.Le	chef	de	Renaissance	a	fustigé	LR	qui	a	adoubé	la	candidature	de	Michel	Barnier	pour	la	prochaine	législative	partielle	à	Paris	sans	«	se	coordonner	avec	les	autres	formations	».Hussam	Abu	Safiya,	directeur	de	l'hôpital	Kamal	Adwan,	dans	le	nord	de	la	bande	de	Gaza,	a	été	arrêté	par	l'armée	israélienne	fin	décembre.
Son	avocate	a	affirmé	à	Sky	News	qu'il	se	trouvait	"dans	le	pire	état	possible".Malcolm-Jamal	Warner,	mieux	connu	sous	le	nom	de	Theo	Huxtable	dans	l'émission	"The	Cosby	Show",	est	mort	noyé	sur	une	plage	du	Costa	Rica,	ont	annoncé	les	autorités,	ce	qui	a	suscité	des	hommages	dans	le	monde	du	spectacle.View	on	euronewsSelon	plusieurs
médias	américains,	l'acteur	américain	est	mort	noyé.	Il	était	notamment	connu	pour	avoir	joué	dans	de	nombreuses	séries	au	cours	des	années	80,	tels	que	The	Cosby	Show	ou	Malcolm	&	Eddie.Initiée	par	Eléonore	Pattery,	23	ans,	la	pétition	qui	demande	l’abrogation	de	la	loi	Duplomb	a	franchi	le	million	de	signatures	sur	le	site	de	l’Assemblée
nationale	dimanche	20	juillet,	un	seuil	inédit.	Voici	les	options	possibles	pour	la	suite.En	liant	Donald	Trump	au	scandale	Epstein	sur	son	propre	réseau	social,	le	PDG	de	Tesla	a	frappé	au	cœur	du	mythe	trumpiste.	Une	offensive	numérique	qui	fissure	la	base	du	président	américain	et	ravive	les	théories	du	complot.Cette	pétition	a	été	lancée	par	une
étudiante	le	10	juillet,	deux	jours	après	l'adoption	du	texte	du	sénateur	Les	Républicains	Laurent	Duplomb,	qui	autorise	la	réintroduction	sous	condition	d'un	pesticide	interdit	en	France	mais	autorisé	ailleurs	en	Europe.	Une	pétition	citoyenne	qui	bat	des	records.	Un	texte	qui	vise	à	l’abrogation	immédiate	de	la	loi	Duplomb	et	sa	mesure	très	contestée
de	réintroduction	d’un	pesticide	rassemble	déjà	près	de	200.000	signatures	en	huit	jours	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale.	«	La	Loi	Duplomb	est	une	aberration	scientifique,	éthique,	environnementale	et	sanitaire.	Elle	représente	une	attaque	frontale	contre	la	santé	publique,	la	biodiversité,	la	cohérence	des	politiques	climatiques,	la	sécurité
alimentaire,	et	le	bon	sens	»,	écrit	Eléonore	Pattery,	étudiante	de	23	ans	à	l’origine	de	la	pétition.«	Un	acte	dangereux	»«	Cette	loi	est	un	acte	dangereux.	Pour	les	travailleurs,	les	habitants,	les	écosystèmes,	les	services	écosystémiques,	et	pour	l’humanité	tout	entière	»,	ajoute-t-elle.	«	Je	ne	suis	affiliée	à	aucun	parti	»,	précise-t-elle	sur	son	compte
LinkedIn.La	pétition	a	été	lancée	le	10	juillet	et	a	récolté	vendredi	à	13	heures	187.608	signatures,	dont	100.000	ces	trois	derniers	jours.	Elle	réclame	«	l’abrogation	immédiate	»	de	la	loi,	«	la	révision	démocratique	des	conditions	dans	lesquelles	elle	a	été	adoptée	»,	ainsi	que	«	la	consultation	citoyenne	des	acteurs	de	la	santé,	de	l’agriculture,	de
l’écologie	et	du	droit	».Les	Sages	saisisLa	Conférence	des	présidents	de	l’Assemblée	nationale	peut	décider	d’organiser	un	débat	en	séance	publique	si	elle	recueille	au	moins	500.000	signatures.	Adoptée	le	8	juillet	au	Parlement,	la	loi	Duplomb	prévoit	notamment	la	réintroduction	à	titre	dérogatoire	et	sous	conditions	de	l’acétamipride,	pesticide	de	la
famille	des	néonicotinoïdes,	interdit	en	France	mais	autorisé	en	Europe.Les	députés	de	gauche	ont	saisi	le	11	juillet	le	Conseil	constitutionnel	estimant	ce	texte	incompatible	avec	la	préservation	de	l’environnement	et	le	droit	à	la	santé.	Plus	d’1,2	million	de	signatures	sont	comptabilisées	ce	lundi	21	juillet.	La	pétition	contre	la	loi	Duplomb	est	la
première	pétition	citoyenne	à	avoir	franchi	le	seuil	de	500	000	signatures	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale	samedi	19	juillet.	«	Merci	!	C’est	sensé,	c’est	engagé,	c’est	remercié	!	Bravo	à	tous	pour	le	million	de	signatures.	Le	reste	vous	appartient	»,	se	félicite	ce	lundi	Elénore	Pattery,	l’étudiante	de	23	ans	à	l’origine	de	la	pétition,	sur	LinkedIn.
Quelle	est	la	suite	à	présent	?	On	fait	le	point.	En	franchissant	le	seuil	de	500	000	signatures,	la	pétition	contre	la	loi	Duplomb	–	ou	proposition	de	loi	visant	à	«	lever	les	contraintes	à	l’exercice	du	métier	d’agriculteur	»	–	peut	surtout	aboutir	à	un	débat	dans	la	chambre	des	députés.	Celui-ci	serait	le	premier	sur	la	base	d’une	pétition	citoyenne.«	Dans
le	cas	d'une	pétition	d'au	moins	500	000	signatures,	issues	d'au	moins	30	départements	ou	collectivités	d'outre-mer	minimum,	la	Conférence	des	présidents	de	l'Assemblée	peut	organiser	un	débat	public	dans	l'hémicycle.	La	Conférence	décide	seule	et	aucun	recours	n'est	possible	»,	indique	en	effet	le	site	vie-publique.Quelles	sont	les	chances	que	ce
débat	advienne	à	l’Assemblée	nationale	?	La	présidente	de	l’Assemblée	nationale	Yaël	Braun-Pivet,	aussi	membre	de	la	Conférence	des	présidents,	s’est	dite	«	favorable	»	à	l’organisation	d’un	débat	sur	franceinfo.	«	Les	Français	ont	signé	cette	pétition.	Nous	pourrons	organiser	un	débat	dès	la	rentrée	parlementaire	sur	ce	sujet.	C’est	un	sujet	qu’on
aborderai	en	conférence	des	présidents,	mais	j’y	suis	évidemment	favorable	»,	a-t-elle	souligné.Lire	aussi	>		«	Vous	êtes	les	alliés	du	cancer	!	»	:	la	loi	Duplomb	crée	des	remous	à	l’Assemblée	nationaleYaël	Braun-Pivet	a	donné	rendez-vous	à	la	rentrée.	«	Il	y	aura	un	débat	en	commission	»	avec	la	nomination	d’un	rapporteur	puis	«	un	débat	dans
l’hémicycle,	c’est	ça	que	les	Français	veulent	»,	a-t-elle	détaillé.	La	présidente	de	l’Assemblée	nationale	a	toutefois	rappelé	que	ce	débat	«	ne	pourra	en	aucun	cas	revenir	sur	la	loi	votée	».2.	Emmanuel	Macron	peut	demander	une	nouvelle	délibération	de	la	loiPour	qu’une	ré-examination	de	la	loi	ait	lieu,	deux	options	sont	possibles.	D’abord,
Emmanuel	Macron	peut	demander	une	nouvelle	délibération	de	la	loi	ou	de	certains	de	ses	articles	«	dans	le	délai	de	quinze	jours	à	compter	de	l’adoption	de	la	loi	par	le	Parlement	»,	autorise	la	procédure	législative.	Le	président	de	la	République	ne	peut	cependant	pas	refuser	de	promulguer	la	loi.Le	Conseil	constitutionnel	ayant	été	saisi	pour	cette
loi	le	11	juillet,	le	délai	de	promulgation	est	actuellement	suspendu.	Le	chef	de	l’État	devrait	se	prononcer	d’ici	un	mois,	une	fois	passée	la	décision	du	Conseil	constitutionnel.	La	pétition	contre	la	loi	Duplomb-pesticides	va	atteindre	1	Mo	de	signatures.Elle	doit	mener	à	un	débat	à	l'Assemblée	!	Le	président	Macron	devrait	entendre	la	grande
aspiration	populaire	contre	cette	régression	sanitaire	et	environnementale.	Et	demander	une	2e	délibération.	pic.twitter.com/VKmUs6kx7r—	Aurélie	Trouvé	(@TrouveAurelie)	July	20,	2025	C’est	sur	cette	procédure	que	souhaitent	faire	pression	plusieurs	signataires	de	la	pétition	et	groupes	politiques.	«	Le	président	Macron	devrait	entendre	la	grande
aspiration	populaire	contre	cette	régression	sanitaire	et	environnementale.	Et	demander	une	2e	délibération	»,	enjoint	la	députée	La	France	Insoumise	Aurélie	Trouvé	sur	X.	Si	celle-ci	aboutissait,	il	serait	«	demandé	au	Parlement	de	reprendre,	en	tout	ou	partie,	l’examen	du	texte	qu’il	vient	d’adopter	:	cette	phase	complémentaire	suit	les	règles	de	la
procédure	législative	ordinaire	».3.	Un	dernier	recours	possible	via	le	référendum	d’initiative	partagéeDernier	recours	des	signataires	:	obtenir	4,8	millions	de	signatures.	Depuis	2008,	une	nouvelle	forme	de	référendum	peut	être	organisée	«	à	l’initiative	d’un	cinquième	des	membres	du	Parlement,	soutenue	par	un	dixième	des	électeurs	inscrits	sur
les	listes	électorales	»,	rappelle	le	site	vie-publique.	Pour	ce	faire,	une	proposition	de	loi	réunissant	185	parlementaires	devrait	être	déposée	un	an	après	la	promulgation	de	la	loi	Duplomb	pour	l’abroger	ou	la	modifier.	Après	examen	du	texte	par	le	Conseil	constitutionnel,	4,8	millions	de	Français	devraient	y	apporter	leur	soutien	pour	qu’un
référendum	ait	lieu.Ces	deux	options	restent	toutefois	très	limitées.	Une	deuxième	délibération	demandée	par	un	président	de	la	République	n’a	eu	lieu	que	trois	fois	depuis	1958	et	aucun	référendum	d’initiative	partagée	n’a	abouti	depuis	2008.	Ce	qui	fait	analyser,	dans	«	Le	Point	»,	au	constitutionnaliste	Benjamin	Morel	que	«	le	million	de
signatures	contre	la	loi	Duplomb	n’aura	aucune	conséquence	».	Un	raz-de-marée.	La	pétition	contre	la	loi	Duplomb,	qui	autorise	la	réintroduction	sous	condition	d’un	pesticide	interdit	en	France,	avait	obtenu	près	d’1,5	million	de	signatures	lundi	soir.	Mais	quel	impact	peut-elle	avoir	?	Et	de	manière	plus	générale	:	des	pétitions	ont-elles	déjà	fait	plier
le	gouvernement	?	Pour	la	loi	Duplomb,	peu	de	chances	a	priori	que	cette	pétition	ne	change	quoi	que	ce	soit.	Si	un	débat	peut	être	organisé	puisqu’elle	a	franchi	le	seuil	des	500.000	signatures,	ce	débat	«	ne	pourra	en	aucun	cas	revenir	sur	la	loi	votée	»	selon	la	présidente	de	l’Assemblée,	Yaël	Braun-Pivet.	Ce	fut	bien	souvent	le	cas,	rappelle
l’historienne	Mathilde	Larrère,	qui	participe	avec	d’autres	universitaires	à	un	projet	de	recherche	sur	les	pétitions	aux	Chambres	de	1814	à	1940.	A	l’époque,	les	pétitions	sont	nombreuses	et	pas	forcément	collectives,	rappelle	la	maîtresse	de	conférences	en	histoire	contemporaine.	Mais	rares	sont	celles	qui	arrivent	à	faire	plier	le	gouvernement.
Même	la	pétition	largement	diffusée	de	Victor	Hugo	pour	faire	abolir	la	peine	de	mort,	qui	recueillit	en	1851	une	dizaine	de	milliers	de	signatures	–	une	grande	quantité	pour	l’époque	–	échoua.	«	Les	pétitions,	c’était	la	petite	musique	des	exclus,	détaille	Mathilde	Larrère.	Pendant	la	Révolution	française,	chaque	personne	qui	faisait	une	pétition,
signée	ne	serait-ce	que	par	une	seule	personne,	pouvait	venir	la	lire	en	public	à	l’Assemblée	nationale.	En	réalité,	les	députés	voulaient	pouvoir	légiférer	en	paix	et	ces	pétitions	les	gênaient.	Ils	n’ont	eu	de	cesse	de	limiter	leur	impact.	»	Des	pétitions	concernant	des	taxes	ou	des	péages	ont	pu	aboutir	et	en	1890,	une	pétition	pour	une	fête	en	l’honneur
de	Jeanne	d’Arc	va	obtenir	gain	de	cause.	Mais	peu	de	pétitions	sont	parvenues	à	elles	seules	à	changer	la	donne.	Quand	Hollande	graciait	Jacqueline	Sauvage	L’histoire	plus	récente	donne	plusieurs	exemples	de	pétitions	qui	ont	connu	une	issue	favorable	–	même	s’il	est	toujours	difficile	de	distinguer	l’impact	de	la	pétition	et	des	mobilisations
l’entourant.	Sous	la	présidence	de	François	Hollande,	la	pétition	de	Nora	Fraisse	contre	le	harcèlement	scolaire,	après	le	suicide	de	sa	fille	Marion,	a	recueilli	près	de	80.000	signatures,	et	ses	revendications	ont	été	partiellement	satisfaites.	Après	un	entretien	avec	la	ministre	de	l’Education	nationale,	Najat	Vallaud	Belkacem,	cette	mère	a	pu	obtenir
en	octobre	2015	la	création	d’un	numéro	national	plus	simple	pour	aider	les	élèves	victimes	et	la	création	d’une	journée	nationale	de	mobilisation.	Autre	victoire	un	an	plus	tard,	la	France	s’engage	à	naturaliser	28	«	tirailleurs	sénégalais	»	qui	avaient	combattu	dans	les	rangs	de	l’armée	française	en	Indochine	ou	en	Algérie,	après	la	mobilisation	de
près	de	60.000	personnes.	Mais	c’est	l’affaire	Jacqueline	Sauvage,	et	les	nombreuses	pétitions	lancées	pour	gracier	cette	femme	qui	avait	abattu	son	mari	violent,	qui	restera	comme	l’un	des	triomphes	par	pétition	les	plus	marquants	de	ce	quinquennat.	L’une	d’elles	récolte	400.000	signatures	et	participe	de	l’élan	qui	convainc	le	président	d’accorder
une	grâce	d’abord	partielle,	puis	totale	(le	28	décembre	2016)	à	la	condamnée.	Elle	mourra	quatre	ans	après	sa	sortie	de	prison.	Sous	Macron,	les	«	gilets	jaunes	»	et	l’IVG	Les	pétitions	sous	l’ère	Macron	vont	prendre	une	autre	dimension,	avec	un	pouvoir	qui	s’en	sert	comme	d’un	outil	de	communication,	selon	Sarah	Durieux,	ancienne	dirigeante	de
Change.org.	Après	la	forte	mobilisation	des	«	gilets	jaunes	»,	qui	demandent	de	faire	baisser	les	prix	à	la	pompe,	Emmanuel	Macron	décide	de	leur	répondre	directement	sur	Change.	org	:	«	Vous	avez	raison	»,	leur	dit	le	président,	annonçant	«	l’annulation	de	l’augmentation	de	la	taxe	sur	le	carburant	».	«	C’était	la	première	fois	qu’un	président	de	la
République	répondait	directement	sur	la	plateforme.	Cela	a	légitimé	la	pétition	en	ligne	»,	commente	Sarah	Durieux,	qui	estime	cependant	qu’il	n’y	a	pas	eu	forcément	plus	de	changement	obtenu	par	voie	de	pétition	sous	Macron.	Car	difficile	de	savoir	si	le	pouvoir	ne	se	saisit	pas	simplement	d’une	pétition	pour	donner	plus	de	force	à	une	mesure
qu’il	comptait	déjà	mettre	en	place.	C’est	la	question	qui	se	pose	par	exemple	avec	la	pétition	sur	le	congé	paternité,	à	laquelle	a	là	aussi	répondu	directement	Gabriel	Attal,	en	annonçant	son	doublement,	de	14	à	28	jours,	le	26	septembre	2020.	La	pétition	initiale	avait	été	écrite…	en	mai	2017.	Une	autre	grande	victoire	sous	ce	quinquennat	semble
plus	nettement	accélérée	par	une	pétition	:	il	s’agit	de	l’inscription	de	l’IVG	dans	la	Constitution,	obtenue	le	8	mars	2024.	Des	associations	et	personnalités	féministes	portaient	déjà	la	demande,	mais	la	pétition	est	arrivée	au	bon	moment,	juste	après	la	décision	de	la	Cour	suprême	aux	Etats-Unis	qui	revenait	sur	le	caractère	constitutionnel	de
l’avortement,	raconte	Sarah	Durieux.	Elle	a	lancé	une	des	pétitions,	laquelle	a	rassemblé	plus	de	180.000	signatures.	Des	pétitions	qui	échouent	ou	qui	ont	besoin	d’alliés	Lancer	un	texte	sur	une	plateforme	ne	suffit	généralement	pas.	«	Il	faut	que	ce	soit	utilisé	politiquement,	par	des	interpellations	à	l’Assemblée,	sur	les	réseaux	sociaux	ou	en
parallèle	de	mobilisations	dans	la	rue	»,	commente	Sarah	Durieux,	aujourd’hui	«	consultante	et	formatrice	en	activismes	».	Sur	la	loi	Veil,	qui	légalise	l’avortement,	si	la	mémoire	actuelle	a	beaucoup	retenu	le	manifeste	signé	en	1971	par	343	Françaises	déclarant	avoir	avorté,	c’est	en	réalité	«	un	ensemble	de	mobilisations	»	qui	a	permis	à	la	loi	de
percer,	estime	Jean-Gabriel	Contamin,	professeur	de	science	politique	à	l’Université	de	Lille	et	auteur	de	plusieurs	textes	sur	le	sujet.	Des	pétitions	de	très	grande	ampleur	n’ont	parfois	abouti	à	aucun	résultat	immédiat,	ou	à	des	résultats	seulement	partiels.	C’est	le	cas	de	celle	sur	la	«	loi	Travail	»	ou	«	loi	El	Khomri	»,	un	ensemble	de	mesures
législatives	qui	entendaient	notamment	plafonner	les	indemnités	prud’homales	versées	aux	salariés	en	cas	de	licenciement	abusif.	Malgré	plus	d’un	million	de	signatures	en	mars	2016,	le	texte	n’est	que	partiellement	modifié.	La	pétition	de	soutien	à	l’Affaire	du	Siècle,	qui	voulait	obliger	l’État	à	«	lutter	contre	le	dérèglement	climatique	»,	a	recueilli
près	de	deux	millions	de	suffrages,	mais	seul	le	recours	en	justice	intenté	par	le	collectif	d’associations	et	de	personnalités	a	permis	d’obtenir	une	condamnation	du	tribunal	administratif	de	Paris	pour	inaction	climatique.	PolitiquePlus	d'1,5	million	de	personnes	ont	signé,	ce	mardi,	la	pétition	s'opposant	à	la	loi	Duplomb.	Le	texte,	adopté	au	début	du
mois	de	juillet,	prévoit	notamment	la	réintroduction	d'un	pesticide	interdit	en	France.	Les	députés	et	sénateurs	qui	ont	apporté	leur	soutien	à	ces	dispositions	se	disent	aujourd'hui	victimes	de	menaces.Publié	aujourd'hui	à	10h50PolitiqueUne	pétition	pour	obtenir	l'annulation	de	la	loi	Duplomb	a	récolté	plus	de	1,5	million	de	signatures.	Face	à	la
grogne	grandissante,	le	camp	présidentiel	tente	de	trouver	la	meilleure	formule	pour	tenir	compte	du	succès	du	texte	sans	remettre	en	cause	le	vote	du	Parlement.	Publié	hier	à	22h40Sujets	de	sociétéUne	pétition	contre	la	loi	Duplomb	cumule	plus	d'1,4	million	de	signatures,	un	record.	En	cause	:	la	réintroduction	de	pesticides	interdits	en	France,
mais	pas	seulement.	Cette	loi	prévoit	aussi	de	simplifier	le	stockage	d'eau	pour	les	agriculteurs	et	d'augmenter	la	taille	de	certains	élevages,	deux	autres	sujets	qui	fâchent.Publié	hier	à	18h39PolitiqueAdoptée	le	8	juillet	au	Parlement,	la	loi	Duplomb	continue	à	susciter	des	contestations.	Le	sénateur	Laurent	Duplomb	(LR)	défend	son	texte	coûte	que
coûte.	Élu	de	Haute-Loire,	ce	chef	d'une	exploitation	laitière	prône	un	modèle	d'agriculture	intensive.Publié	hier	à	17h58PolitiqueLa	pétition	contre	la	loi	Duplomb	a	franchi	dimanche	la	barre	du	million	de	signatures	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale,	et	ce	lundi	le	nombre	de	signataires	continue	de	grimper.	Face	à	ce	plébiscite,	des	associations,
des	personnalités	politiques	et	des	professeurs	de	droit	public	appellent	Emmanuel	Macron	à	ne	pas	promulguer	la	loi.	Le	président	de	la	République	le	peut-il	?	Comment	?Publié	hier	à	16h51PolitiqueAdoptée	le	8	juillet	au	Parlement,	la	loi	qui	prévoit	la	réintroduction	d’un	insecticide	jusque-là	interdit	fait	face	à	une	vive	opposition	populaire,
symbolisée	par	une	pétition	ayant	réuni	plus	d’un	million	de	signatures.	Gérald	Darmanin	a	dénoncé	ce	lundi	les	"menaces	inacceptables"	dont	font	l’objet	les	parlementaires	après	le	vote	de	ce	texte.	Le	ministre	de	la	Justice	demande	notamment	aux	procureurs	de	la	République	de	"systématiser	les	poursuites	pénales"	envers	les	contrevenants	et	de
protéger	les	élus	concernés.Publié	hier	à	16h50Sujets	de	sociétéLa	pétition	contre	la	loi	Duplomb	a	franchi	dimanche	la	barre	du	million	de	signatures	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale.	Celle-ci	avait	été	lancée	le	10	juillet,	deux	jours	après	l'adoption	du	texte	du	sénateur	Laurent	Duplomb	(LR),	par	l'étudiante	bordelaise	Éléonore	Pattery.Publié	hier
à	13h38Sujets	de	sociétéLa	pétition	contre	la	loi	Duplomb	dépasse	1,3	million	de	signatures	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale,	ce	lundi	21	juillet.	Un	nombre	important	mais	que	d'autres	pétitions	ont	déjà	franchi	par	le	passé.	L'une	d'elles	a	même	dépassé	les	deux	millions	de	signataires.Publié	hier	à	12h36EnvironnementUne	pétition	rassemble	ce
dimanche	près	d'un	million	de	signatures	contre	la	loi	Duplomb.	"Il	faut	être	solidaire	de	nos	agriculteurs,	qui	sont	les	premières	victimes	des	pesticides",	assure	Corinne	Lepage,	ancienne	ministre	de	l'Environnement,	sur	LCI.Publié	le	20	juillet	2025	à	18h19PolitiqueUne	pétition	demandant	à	revenir	sur	la	loi	Duplomb	a	été	lancée	peu	après	sa
promulgation.	Elle	a	atteint	la	barre	des	500.000	signatures	samedi	et	peut	donc	être	inscrite	à	l'agenda	de	l'Assemblée.	La	présidente	de	l'Assemblée	nationale	s'est	dite	favorable	à	l'organisation	d'un	débat.	Publié	le	20	juillet	2025	à	13h10PolitiqueUne	pétition	contre	la	loi	Duplomb	bat	des	records,	avec	près	d'un	million	de	signatures	ce	dimanche.
Sur	LCI,	le	sénateur	LR	qui	en	est	à	l'origine	dénonce	une	désinformation	à	l'œuvre	et	une	législation	européenne	à	deux	vitesses.Publié	le	20	juillet	2025	à	13h02EnvironnementUne	étudiante	de	23	ans	est-elle	sur	le	point	de	pousser	l'Assemblée	nationale	à	revoir	sa	copie	?	Sa	pétition	citoyenne	contre	la	loi	Duplomb,	et	sa	mesure	très	contestée	de
réintroduction	d'un	pesticide,	a	dépassé	le	million	de	signatures	ce	dimanche,	du	jamais	vu	dans	l'histoire	de	la	Ve	République.	Elle	pourrait	désormais	être	inscrite	à	l'ordre	du	jour	du	Palais	Bourbon,	avec	la	possibilité	d'ouvrir	à	nouveau	une	discussion	sur	le	sujet,	mais	sans	garantie	pour	l'heure.	Publié	le	20	juillet	2025	à	8h58EnvironnementUne
pétition	demandant	à	revenir	sur	la	loi	Duplomb	a	été	lancée	peu	après	sa	promulgation.	Elle	a	atteint	la	barre	des	500.000	signatures.	Elle	pourra	être	inscrite	à	l'agenda	de	l'Assemblée,	mais	la	loi	ne	sera	pas	réexaminée	sur	le	fond,	et	sera	donc	très	loin	d'être	abrogée.Publié	le	19	juillet	2025	à	17h25EnvironnementUne	pétition	demandant	à
revenir	sur	la	loi	Duplomb,	qui	a	acté	la	réintroduction	controversée	d'un	néonicotinoïde,	a	été	lancée	peu	après	sa	promulgation.	En	dix	jours	seulement,	le	nombre	de	signatures	a	explosé,	approchant	les	240.000	ce	vendredi	en	fin	de	journée.	Si	la	barre	des	500.000	est	atteinte,	elle	pourra	être	inscrite	à	l'agenda	de	l'Assemblée,	mais	la	loi	ne	sera
pas	réexaminée	sur	le	fond,	et	sera	donc	très	loin	d'être	abrogée.	Publié	le	18	juillet	2025	à	20h31EnvironnementLa	loi	Duplomb	a	été	adoptée	ce	mardi	8	juillet	par	le	Parlement,	après	un	ultime	vote	des	députés.	Ce	texte	prévoit	entre	autres	la	réintroduction	à	titre	dérogatoire	et	sous	conditions	d'un	pesticide	de	type	néonicotinoïde.	La	gauche	et
les	écologistes	se	sont	frontalement	opposés	à	cette	mesure.Publié	le	8	juillet	2025	à	21h33PolitiqueCe	lundi,	une	commission	mixte	paritaire	se	réunit	pour	trouver	un	accord	sur	la	loi	sur	l'agriculture	dite	Duplomb,	décriée	pour	ses	mesures	sur	les	pesticides	ou	les	réserves	d'eau.	Sur	TF1,	la	ministre	de	l'Agriculture	Annie	Genevard	a	rappelé
pourquoi	le	gouvernement	souhaitait	voir	ce	texte	adopté.	Publié	le	30	juin	2025	à	8h48PolitiqueSept	députés	et	sept	sénateurs	scelleront	ce	lundi	le	destin	de	la	loi	visant	à	"lever	les	contraintes"	des	agriculteurs.	Retour	d’un	pesticide	interdit	dans	les	champs,	stockage	de	l’eau	et	agrandissement	des	élevages…	plusieurs	dispositions	inquiètent
associations,	scientifiques	et	une	partie	des	agriculteurs.	Mais	la	FNSEA,	elle,	en	a	fait	une	condition	sine	qua	non	pour	lever	ses	blocages.	Publié	le	30	juin	2025	à	7h16PolitiqueL’Assemblée	nationale	a	repoussé	lundi	la	proposition	de	loi	sur	l’agriculture,	un	rejet	soutenu	par	les	défenseurs	du	texte.	Car	ce	vote	permet	d’éviter	les	milliers
d'amendements	déposés	par	l’opposition,	le	texte	allant	directement	en	commission	mixte	paritaire,	où	sept	députés	et	sept	sénateurs	examineront	la	version	du	texte	votée	au	Sénat.	Sur	plusieurs	sujets,	celle-ci	inquiète	scientifiques	et	associations.Publié	le	27	mai	2025	à	14h13PolitiqueLa	loi	agricole	dite	Duplomb,	qui	divise	l’Assemblée	sur	la
réintroduction	de	pesticides	néonicotinoïdes,	arrive	ce	lundi	à	l'Assemblée	nationale.	Face	aux	3.500	amendements	déposés,	la	FNSEA	et	les	Jeunes	agriculteurs	(JA)	appellent	à	se	mobiliser	devant	le	Palais-Bourbon.	Invité	d'En	Toute	Franchise,	le	président	du	groupe	MoDem	à	l’Assemblée	nationale,	Marc	Fesneau,	estime	que	c'est	aux	députés
"d'organiser	les	débats".	Publié	le	26	mai	2025	à	9h42EnvironnementLa	proposition	de	loi	visant	à	lever	les	contraintes	pesant	sur	le	métier	d'agriculteur	a	commencé	son	examen	à	l'Assemblée	nationale.	Actuellement	en	commission,	le	texte,	qui	tend	tous	les	acteurs	du	secteur,	doit	être	débattu	à	l'Assemblée	nationale	à	compter	du	26	mai.	Au	cœur
des	débats	:	la	réintroduction	de	certains	pesticides,	mais	aussi	le	stockage	de	l'eau.Publié	le	15	mai	2025	à	18h34	Newsletters	Découvrez	les	newsletters	de	Mediapart	Recevez	directement	l’info	de	votre	choix	:	Quotidienne,	Hebdo,	Alerte,	À	l’air	libre,	Écologie,	Enquête	…	Je	découvre	Voir	la	Une	du	Journal	Fleur	Breteau	(4ᵉ	à	gauche),	fondatrice	du
collectif	Cancer	Colère,	réagit	depuis	la	tribune	publique,	après	l’adoption	de	la	loi	Duplomb,	à	l’Assemblée	nationale,	à	Paris,	le	8	juillet	2025.	GUILLAUME	BAPTISTE/AFP	La	pétition	citoyenne	réclamant	l’abrogation	de	la	loi	dite	«	Duplomb	»,	qui	prévoit	notamment	la	réintroduction	d’un	pesticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes,	n’en	finit	plus
d’affoler	les	compteurs	:	déposée	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale,	elle	récoltait	500	000	signatures	samedi	19	juillet,	et	plus	de	1	million	le	lendemain.	Lundi,	en	fin	de	journée,	le	texte	dépassait	1,5	million	de	signataires.	De	fait,	les	partis	politiques,	tous	bords	confondus,	la	regardent	avec	curiosité,	sinon	intérêt.	La	présidente	(Renaissance)	de
l’Assemblée	nationale,	Yaël	Braun-Pivet,	s’est	dite	favorable	à	un	débat	parlementaire	sur	ce	texte	voté	début	juillet,	tout	en	précisant	que	la	discussion	en	Hémicycle	«	ne	pourra	en	aucun	cas	revenir	sur	la	loi	votée	».	Ardent	défenseur	de	cette	proposition	de	loi	visant	à	«	lever	les	contraintes	à	l’exercice	du	métier	d’agriculteur	»,	le	Rassemblement
national	n’y	reste	pas	non	plus	indifférent.	«	Même	si	nous	déplorons	les	mensonges	qui	accompagnent	la	pétition	en	cours,	nous	soutenons	pleinement	qu’un	débat	parlementaire	se	tienne	sur	la	loi	Duplomb	»,	a	écrit	Marine	Le	Pen	sur	le	réseau	social	X,	lundi.	Dans	la	soirée,	la	ministre	de	l’agriculture,	Annie	Genevard,	a	assuré	que	le	gouvernement
était	«	pleinement	disponible	»	pour	un	débat	parlementaire.	Il	vous	reste	81.15%	de	cet	article	à	lire.	La	suite	est	réservée	aux	abonnés.	Photo	d’illustration,	montrant	le	nombre	de	signataires	de	la	pétition	contre	la	Loi	Duplomb,le	21	juillet	2025.	POLITIQUE	-	La	loi	Duplomb	de	retour	dans	le	champ	de	l’Assemblée	?	Dix	jours	après	avoir	été	lancée,
la	pétition	contre	la	loi	agricole	a	dépassé	le	million	de	signataires.	Du	jamais	vu	pour	une	action	citoyenne	de	ce	type,	mais	la	suite	reste	incertaine	sur	le	plan	politique.	Il	est	possible	de	déposer	des	pétitions	sur	le	site	du	Palais	Bourbon	depuis	2019	mais	c’est	la	toute	première	fois	qu’un	tel	nombre	de	soutiens	est	atteint,	avec	plus	de	1,1	million	de
signataires	ce	lundi	21	juillet	au	matin.	De	quoi	ravir	les	opposants	au	texte,	en	particulier	les	élus	de	gauche	et	écologistes	qui	appellent	à	«	continuer	à	mettre	la	pression	».	Mais	pour	en	arriver	où	?	Dans	les	textes,	dès	qu’une	pétition	atteint	le	seuil	des	500	000	signatures	et	à	condition	qu’elles	soient	issues	d’au	moins	30	départements	ou
collectivités	d’outre-mer,	la	Conférence	des	présidents	de	l’Assemblée	nationale	peut	décider	d’organiser	un	débat	en	séance	publique.	Dimanche	20	juillet	sur	franceinfo,	la	présidente	de	la	Chambre	basse	s’y	est	dite	«	favorable.	»	«	On	ne	peut	que	constater	les	chiffres	qui	montrent	qu’une	partie	des	Français	veut	que	l’on	débatte	»,	a	estimé	Yaël
Braun-Pivet.	«	Nous	pourrons	organiser	un	débat	dès	la	rentrée	parlementaire	sur	ce	sujet.	C’est	un	sujet	qu’on	abordera	en	conférence	des	présidents	»,	a-t-elle	indiqué.	La	prochaine	conférence	des	présidents	aura	lieu	mi-septembre.	Mais	rien	n’est	gagné.	Pour	que	le	débat	ait	lieu	dans	l’hémicycle,	son	principe	doit	être	voté	par	les	présidents	de
groupe.	Or,	si	la	gauche	est	vent	debout	contre	le	texte,	droite	et	extrême	droite	y	sont	plutôt	favorables	quand	les	partis	du	bloc	central	macroniste	se	déchirent.	Arithmétiquement	parlant,	la	balance	ne	penche	donc	pas	forcément	en	faveur	des	opposants	au	texte.	Toutefois,	l’inscription	d’un	débat	à	l’ordre	du	jour	reste	«	une	hypothèse	très
probable	compte	tenu	de	la	pression	politique	et	médiatique	»,	analyse	dans	Le	Point	le	constitutionnaliste	Benjamin	Morel.	Plus	embêtant	pour	les	opposants	à	la	loi	:	le	débat,	même	s’il	est	inscrit	à	l’ordre	du	jour,	n’aura	aucune	conséquence	sur	le	texte	car	aucun	vote	n’est	prévu	à	l’issue.	Tout	juste	permettra-t-il	aux	députés	de	débattre	pour	la
première	fois	de	cette	loi,	le	texte	ayant	fait	l’objet	d’une	motion	de	rejet	lors	de	son	passage	dans	l’hémicycle.	«	Il	ne	faut	pas	croire	que	la	pétition	déclenche	mécaniquement	un	processus	d’abrogation	»,	insiste	Benjamin	Morel.	Alors…	tout	ça	pour	ça	?	«	C’est	le	début	d’une	lutte	qui	ne	fait	que	commencer	»,	veut	malgré	tout	croire	sur	franceinfo
ce	lundi	Sandrine	Rousseau	qui	en	appelle	aux	autres	partis	du	Nouveau	Front	Populaire…	et	au	président	de	la	République.	«	La	suite	c’est	aussi	un	appel	au	président	de	République	à	ne	pas	promulguer	»	cette	loi,	réclame	la	députée	écologiste,	jouant	cette	fois	sur	le	symbolisme	de	la	pétition,	révélateur	de	la	mobilisation	populaire.	Mais	la	non-
promulgation	est	battue	en	brèche	par	Benjamin	Morel	qui	rappelle	que	«	la	Constitution	ne	donne	aucun	pouvoir	d’appréciation	au	président	à	ce	stade	».	«	La	promulgation	n’est	pas	un	choix,	c’est	une	obligation.	Même	en	période	de	cohabitation	–	ce	qui	n’est	pas	le	cas	aujourd’hui	–,	aucun	président	n’a	jamais	sérieusement	envisagé	de	ne	pas
promulguer	une	loi	votée	»,	explique	le	spécialiste.	Pour	répondre	à	cette	initiative	citoyenne,	le	président	de	la	République	peut	néanmoins	intervenir	de	deux	façons.	Premièrement,	il	peut	promulguer	la	loi	tout	en	demandant	au	gouvernement	de	ne	pas	publier	les	décrets	d’application,	ce	qui	empêcherait	son	application	réelle.	Le	gouvernement
peut	également	limiter	la	portée	de	la	loi	via	ces	mêmes	décrets,	un	geste	d’apaisement	face	à	la	mobilisation	populaire	mais	avec	le	risque	de	se	mettre	à	dos	les	agriculteurs	-	et	surtout	la	FNSEA	-	qui	y	sont	favorables.	Deuxième	option	:	le	chef	de	l’État	peut,	en	vertu	de	l’article	10	de	la	Constitution,	réclamer	une	nouvelle	délibération	au
Parlement	dans	les	15	jours	qui	suivent	la	transmission	au	gouvernement	de	la	loi	adoptée.	«	Cette	nouvelle	délibération	ne	peut	être	refusée	»,	stipule	la	Constitution.	Reste,	enfin,	un	dernier	outil	à	la	disposition	des	anti-loi	Duplomb	:	la	proposition	de	loi.	«	Nous	aurons	très	probablement	chaque	groupe	du	NFP	(qui)	proposera	un	texte	d’abrogation
contre	la	loi	Duplomb	»,	a	anticipé	Sandrine	Rousseau	ce	21	juillet,	une	technique	déjà	appliquée	par	la	gauche	contre	la	réforme	des	retraites.	Mais	elle	n’est	pas	optimale.	Si	la	proposition	de	loi	déposée	est	transpartisane,	elle	doit	d’abord	se	faire	une	place	dans	l’ordre	du	jour	de	l’Assemblée	nationale	puis	du	Sénat.	Les	groupes	peuvent	aussi
attendre	leur	niche	parlementaire,	une	fois	par	session,	pour	remettre	le	sujet	sur	la	table.	Là	encore,	sans	garantie	d’adoption	et	surtout	d’abrogation	de	la	loi	déjà	votée	à	l’issue.	Une	pétition	contre	la	loi	Duplomb,	déposée	sur	la	plateforme	de	l'Assemblée	nationale	la	semaine	dernière,	a	recueilli	plus	de	215	000	signatures,	ce	vendredi	18	juillet
après-midi.	Si	elle	dépasse	500	000	signataires,	elle	pourrait	faire	l'objet	d'un	débat	en	séance	publique.Y	aura-t-il	un	nouveau	débat	sur	la	loi	Duplomb	dans	l'hémicycle	de	l'Assemblée	nationale	?	Alors	que	le	texte	a	été	définitivement	adopté	par	le	Parlement	au	terme	d'un	parcours	heurté,	marqué	par	un	rejet	à	front	renversé	du	texte	à	l'Assemblée
nationale	en	première	lecture,	une	pétition	demandant	son	abrogation	a	été	déposée	sur	la	plateforme	dédiée	de	l'Assemblée	nationale,	le	10	juillet	dernier.	Huit	jours	après	son	dépôt,	la	pétition	a	atteint	les	215	000	signataires.	Elle	a	déjà	franchi	un	premier	palier	symbolique	au	bout	de	trois	jours	d'existence,	celui	des	100	000	signataires,	ce	qui	a
permis	sa	mise	en	ligne	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale,	pour	plus	de	visibilité.	Si	elle	dépasse	les	500	000	signatures,	issues	d'au	moins	30	départements	ou	collectivités	d'outre-mer,	la	Conférence	des	présidents	pourra	également	décider	d'organiser	un	débat	dans	l'hémicycle	du	Palais-Bourbon.	La	pétition	a	été	déposée	par	Eleonore	Pattery,
une	étudiante	de	23	ans	en	master	Qualité,	Sécurité,	Environnement	/	Responsabilité	Sociétale	des	Entreprises.	"La	Loi	Duplomb	est	une	aberration	scientifique,	éthique,	environnementale	et	sanitaire.	Elle	représente	une	attaque	frontale	contre	la	santé	publique,	la	biodiversité,	la	cohérence	des	politiques	climatiques,	la	sécurité	alimentaire,	et	le
bon	sens",	écrit	la	jeune	femme	dans	le	texte	de	la	pétition.	La	proposition	de	loi	"visant	à	"lever	les	contraintes	à	l'exercice	du	métier	d'agriculteur",	dite	"loi	Duplomb",	contient	une	mesure	particulièrement	controversée	:		la	réintroduction	à	titre	dérogatoire	et	sous	conditions	de	l'acétamipride,	un	insecticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes,	Cette
mesure,	devenue	totémique,	a	été	largement	dénoncée	par	les	groupes	de	gauche	lors	de	l'examen	du	texte	à	l'Assemblée	nationale.	Ces	derniers	ont	d'ailleurs	saisi	le	Conseil	constitutionnel.	Le	texte	n'a	donc	pas	encore	été	promulgué,	dans	l'attente	de	la	décision	des	Sages	de	la	rue	de	Montpensier.	Ce	n'est	pas	la	première	fois	qu'une	pétition
déposée	sur	la	plateforme	de	l'Assemblée	nationale	recueille	un	tel	succès.	En	avril	2023,	un	texte	demandant	l'abrogation	des	brigades	de	répression	de	l'action	violente	motorisée	(BRAV-M)	avait	dépassé	les	260	000	signatures.	Classée	par	la	commission	des	lois,	elle	n'avait	toutefois	pas	pu	dépasser	ce	palier,	ni	faire	l'objet	d'un	débat	en	séance
publique.	Alors	que	la	proposition	de	loi	Duplomb	doit	être	examinée	à	partir	d’aujourd’hui	à	l’Assemblée	nationale,	Greenpeace	France	alerte	sur	un	risque	de	passage	en	force	de	cette	loi,	à	travers	une	motion	de	rejet	qui	pourrait	être	déposée	pour	accélérer	son	entérinement	sans	réel	débat.	Les	député·es	doivent	s’opposer	fermement	à	cette
tactique.	Le	cas	échéant,	durant	les	débats,	Greenpeace	exhorte	les	député·es	à	rejeter	sans	ambiguïté	cette	proposition	de	loi,	qui	fait	l’objet	d’une	très	forte	mobilisation	citoyenne	à	son	encontre	[1].	«	Cette	proposition	de	loi	est	une	honte	et	pourrait	devenir	l’une	des	plus	rétrogrades	pour	l’écologie	et	la	santé	publique	de	ces	dernières	années	!,
alerte	Sandy	Olivar	Calvo,	chargée	de	campagne	Agriculture	à	Greenpeace.	Elle	prétend	lever	les	contraintes	des	agriculteurs	mais	est	en	réalité	un	symbole	de	lutte	contre	l’écologie.	Alors	qu’une	loi	d’orientation	agricole	a	été	votée	en	février	dernier	après	de	longs	mois	de	tractations,	cette	nouvelle	proposition,	portée	par	Laurent	Duplomb,
reprend	tout	simplement	les	propositions	clés	de	la	FNSEA.	Et	pour	couronner	le	tout,	un	coup	de	force	politique	pourrait	aujourd’hui	accélérer	la	validation	de	cette	loi,	en	contournant	l’Assemblée	nationale	et	en	mettant	sous	le	tapis	la	contestation	citoyenne	contre	ce	texte	[2]	!	Nous	rappelons	que	ce	n’est	pas	l’écologie	qui	étrangle	l’agriculture	:
ce	sont	les	décennies	de	choix	politiques	qui	l’ont	enfermée	dans	un	modèle	productiviste	épuisé	et	destructeur,	au	profit	d’une	minorité	d’exploitants	agricoles	privilégiés.»	En	plus	de	la	réintroduction	des	néonicotinoïdes	et	de	la	remise	en	question	de	l’Office	français	de	la	biodiversité	ou	plus	récemment	de	l’agence	Bio,	Greenpeace	dénonce	une
vision	dangereuse	de	l’agriculture	sur	deux	articles	en	particulier.	Article	3	:	feu	vert	à	l’élevage	industriel	L’article	3	vise	à	faciliter	l’implantation	et	l’agrandissement	des	élevages	industriels,	relevant	des	installations	classées	pour	la	protection	de	l’environnement	(ICPE)	soumises	à	autorisation	[3].	Les	ICPE	peuvent,	par	définition,	«	créer	des



risques	pour	les	tiers	et/ou	des	pollutions	ou	nuisances	vis-à-vis	de	l’environnement	».	Cet	article	accélèrera	l’industrialisation	de	l’élevage	alors	que	ce	système	a	déjà	un	lourd	impact	environnemental	:	il	contribue	à	la	pollution	des	sols	et	des	eaux,	menace	la	biodiversité	et	aggrave	la	chute	des	petites	et	moyennes	exploitations	[4.	Si	cette	loi	était
votée,	les	seuils	pour	soumettre	obligatoirement	un	élevage	à	une	procédure	d’autorisation	augmenterait	considérablement	et	passeraient	:	pour	les	volailles	:	de	40	000	à	85	000	emplacements	–	soit	plus	du	double	!	pour	les	porcs	de	production	:	de	2	000	à	3	000	emplacements,	soit	50%	de	plus	!	pour	les	élevages	bovins	:	les	seuils	pourraient	être
rehaussés	par	décret	ou,	pire	encore,	ces	élevages	pourraient	être	potentiellement	exonérés	de	ces	procédures	environnementales.	Alors	que	la	proposition	de	loi	prétend	aider	les	éleveurs,	une	telle	mesure	ne	«	bénéficierait	»	qu’à	une	extrême	minorité	d’entre	eux	(moins	de	2	%	des	exploitations	sont	aujourd’hui	soumises	à	autorisation	et	moins	de
8	%	à	enregistrement),	et	généralement	aux	plus	grandes	exploitations	déjà	les	mieux	loties	économiquement.	Dans	sa	cartographie	publiée	en	mai	2023,	Greenpeace	dénombrait	plus	de	3000	ICPE	soumises	à	autorisation	sur	tout	le	territoire	français	[5].	70	%	d’entre	elles	sont	situées	en	Bretagne	et	Pays	de	la	Loire.	De	récentes	analyses
bactériologiques	ont	d’ailleurs	révélé	une	contamination	préoccupante	de	l’eau	de	baignade	dans	le	Finistère	par	des	bactéries	pathogènes,	probablement	issues	de	la	pollution	fécale	des	élevages	industriels	environnants,	qui	doivent	être	encadrés	en	conséquence	[6].	Par	ailleurs,	le	texte	risque	de	restreindre	la	consultation	publique	lors	des
procédures	d’autorisation,	bafouant	le	droit	à	l’information	des	citoyens	et	citoyennes	et	la	démocratie	environnementale.	Article	5	:	l’eau	confisquée	par	l’agro-industrie	L’article	5	propose	de	«	faciliter	la	conciliation	entre	les	besoins	en	eau	des	activités	agricoles	et	la	nécessaire	protection	de	la	ressource	».	En	facilitant	le	stockage	de	l’eau	destinée
aux	mégabassines,	cette	proposition	de	loi	ignore	les	besoins	écologiques	des	zones	humides	et	des	cours	d’eau.	Ce	type	de	priorisation	des	usages	de	l’eau	favorise	des	pratiques	agricoles	intensives	et	met	en	péril	les	ressources	en	eau	à	long	terme,	au	détriment	des	écosystèmes	et	des	usages	collectifs.	Greenpeace	rappelle	que	les	mégabassines
servent	essentiellement	à	alimenter	des	productions	très	gourmandes	en	eau	comme	le	maïs,	majoritairement	destiné	à	l’élevage	industriel	et	à	l’exportation.	Elles	servent	avant	tout	les	intérêts	d’une	minorité	d’acteurs	agro-industriels	qui	persistent	dans	le	maintien	d’un	système	agricole	intensif,	au	détriment	de	l’intérêt	général	et	de	solutions
locales	et	paysannes	[7].	À	l’inverse	de	cette	fuite	en	avant,	les	tensions	sur	les	ressources	en	eau	qui	s’amplifient	avec	le	réchauffement	climatique	impliquent	un	moratoire	immédiat	sur	les	mégabassines,	demandé	par	de	nombreuses	associations	dont	Greenpeace.	«	Greenpeace	exhorte	les	député·es	à	faire	preuve	de	responsabilité	et	de	courage,	et
à	s’opposer	aux	méthodes	qui	visent	à	contourner	l’Assemblée	nationale,	tout	en	se	mobilisant	fermement	contre	ce	texte	rétrograde,	poursuit	Sandy	Olivar	Calvo.	De	nombreux	député·es	se	questionnent	d’ailleurs	à	l’idée	de	devoir	voter	en	faveur	de	ce	texte,	à	juste	titre	:	nous	les	appelons	à	ne	pas	faillir	face	aux	intimidations	et	aux	violences	des
dirigeants	de	la	FNSEA.	Les	revendications	des	citoyen·nes,	tout	aussi	fortes	et	légitimes,	doivent	également	être	entendues	:	plus	de	130	000	interpellations	ont	été	envoyées	aux	parlementaires	pour	les	appeler	à	s’opposer	à	cette	loi.»	Notes	aux	rédactions	:	[1]	Voir	«	Quelles	sont	les	véritables	préoccupations	et	attentes	des	agriculteurs	?	»,
enquête	réalisée	en	novembre	2023	par	BVA	Xsight	(en	partenariat	avec	Terra	Nova	et	avec	le	soutien	de	Parlons	Climat)	pour	le	Collectif	Nourrir.	Au	26	mai	2025,	plus	de	130	000	citoyens	et	citoyennes	ont	interpellé	leur	député·e	pour	qu’il	ou	elle	s’oppose	à	la	proposition	de	loi	de	Laurent	Duplomb.	[2]	Si	cette	motion	est	adoptée,	l’examen	du
texte	à	l’Assemblée	nationale	prend	fin	mais	le	processus	législatif	se	poursuit	:	le	gouvernement	peut	alors	convoquer	une	commission	mixte	paritaire	(composée	de	sept	députés	et	sept	sénateurs)	chargée	de	trouver	un	compromis	sur	le	texte.	Une	telle	procédure	priverait	les	député·es	de	leur	capacité	à	amender	le	projet	de	loi,	à	s’y	opposer	et
réduirait	le	temps	laissé	aux	citoyens	pour	s’exprimer	sur	ce	texte.	[3]	Définition	d’une	ICPE	:	“Toute	exploitation	industrielle	ou	agricole	susceptible	de	créer	des	risques	pour	les	tiers	–	riverains	et/ou	de	provoquer	des	pollutions	ou	nuisances	vis-à-vis	de	l’environnement,	est	potentiellement	une	installation	classée	pour	la	protection	de
l’environnement	(ICPE).”	Source.	[4	Voir	«	Déclin	du	nombres	de	fermes	:	Greenpeace	appelle	les	États	européens	à	accompagner	en	priorité	les	agriculteurs	les	plus	en	difficulté	»,	communiqué	de	presse	de	Greenpeace	France,	3	octobre	2024.	Voir	les	trois	notes	de	décryptage	de	Greenpeace	:	–	«	Le	méthane	réchauffe	le	climat	à	plein	gaz	»,
Greenpeace	France,	avril	2023.	–	«	L’abus	d’ammoniac	est	dangereux	pour	la	santé	et	l’environnement	»,	Greenpeace	France,	avril	2023.	–	«	Pollution	de	l’eau	aux	nitrates	:	un	fléau	européen	»,	Greenpeace	France,	avril	2023.	[5]	Voir	«	Élevage	industriel	:	Greenpeace	exige	un	moratoire	sur	les	fermes-usines	»,	communiqué	de	presse	de	Greenpeace
France,	16/05/2023.	[6]	Voir	«	Finistère	:	la	santé	des	baigneurs	mise	en	danger	par	des	pollutions	alarmantes,	l’élevage	industriel	dans	le	viseur	»,	communiqué	de	presse	de	Greenpeace	France,	16/05/2025.	[7]	En	France,	tandis	que	l’irrigation	représente	plus	de	46	%	des	volumes	d’eau	consommés	(premier	poste	de	consommation),	cette	eau	ne
bénéficie	qu’à	1	agriculteur	sur	5,	ceux	ayant	recours	à	l’irrigation	et	qui	représentent	seulement	6,8%	des	surfaces	agricoles.	Voir	«	Démocratie	à	sec	:	Greenpeace	révèle	comment	les	lobbies	agricoles	manipulent	la	gestion	de	l’eau	avec	la	complicité	de	l’État	»,	rapport	de	Greenpeace	France,	13/02/2025.	Fruit	d’une	navette	parlementaire
chaotique	durant	laquelle	le	«	socle	commun	»	a	fait	en	sorte	d'éviter	le	débat,	la	proposition	de	loi	du	sénateur	Duplomb	se	heurte	désormais	à	la	colère	d’un	grand	nombre	de	citoyens	Publié	le	20	juillet	2025	à	18:40	Lors	d’une	manifestation	contre	la	loi	Duplomb,	à	Pau,	le	28	juin	2025.	GAIZKA	IROZ/AFP	Jamais	une	pétition	déposée	sur	le	site	de
l’Assemblée	nationale	n’avait	mobilisé	autant	de	signataires.	Plus	de	1,4	million	de	personnes	ont,	au	21	juillet	16	heures,	signé	la	pétition	intitulée	«	Non	à	la	loi	Duplomb	–	Pour	la	santé,	la	sécurité,	l’intelligence	collective	»,	lancée	le	10	juillet.	La	pétition	bat,	depuis,	tous	les	records	:	le	seuil	de	100	000	signatures	a	été	dépassé	vendredi	18	juillet,
celui	des	500	000	samedi	dans	l’après-midi	et	le	million	à	peine	vingt-quatre	heures	plus	tard.	Lundi	21	juillet,	le	rythme	des	nouvelles	signatures	se	maintient	et	démontre	un	mouvement	de	protestation	citoyenne	contre	la	loi	Duplomb,	adoptée	le	8	juillet	par	l’Assemblée	nationale.	Ce	texte	vise	à	«	lever	les	contraintes	à	l’exercice	du	métier
d’agriculteur	»	avec,	notamment,	la	réintroduction	encadrée	de	l’acétamipride,	un	insecticide	de	la	famille	des	néonicotinoïdes,	la	facilitation	des	ouvrages	de	stockage	de	l’eau,	comme	les	mégabassines,	ou	encore	l’assouplissement	des	règles	en	matière	d’élevage	intensif.	La	pétition	vient	ainsi	relancer	le	débat	sur	cette	loi	qui	n’a	pas	encore	été
promulguée	par	Emmanuel	Macron.	Face	à	ce	succès,	l’ensemble	des	partis	de	gauche	réclament	son	abrogation.	D’autant	que	le	texte	a	été	approuvé	en	commission	mixte	paritaire	sans	débat,	après	une	motion	de	rejet	préalable	«	tactique	»	déposée	et	votée	par	ses	défenseurs	afin	de	contourner	les	nombreux	amendements.	Si	c’est	la	première	fois
qu’une	pétition	citoyenne	déposée	sur	le	site	spécifique	de	l’Assemblée	nationale	suscite	autant	de	réactions,	il	se	peut	qu’elle	ne	débouche	que	sur	un	simple	débat	parlementaire	à	la	rentrée.	Juridiquement,	les	effets	de	ce	type	de	pétition	demeurent	limités.	Comment	déposer	une	pétition	?	Selon	le	site	de	l’Assemblée,	«	toute	personne	majeure,	de
nationalité	française	ou	résidant	régulièrement	en	France	»	peut	déposer	une	pétition.	Pour	être	déclarée	recevable,	elle	doit	répondre	à	quelques	critères	énumérés	par	le	règlement	de	l’Assemblée	nationale	:	son	auteur	doit	indiquer	ses	nom,	prénom	et	adresse	et	rédiger	la	pétition	en	français	avec	un	titre	et	un	objet	précis.	Si	le	texte	contient	un
appel	ou	une	provocation	à	la	violence	et	des	propos	injurieux	ou	discriminatoires,	les	services	du	Palais-Bourbon	ont	la	possibilité	de	déclarer	irrecevable	la	pétition.	Une	fois	vérifiée	par	les	services	de	l’Assemblée	nationale,	elle	est	publiée	sur	le	site	parlementaire	consacré	aux	pétitions.	Depuis	la	réforme	du	règlement	de	l’Assemblée	nationale
en	2019,	les	pétitions	qui	recueillent	plus	de	100	000	signatures	sont	mises	en	ligne	directement	sur	le	site	de	l’Assemblée	nationale	pour	plus	de	visibilité.	C’est	donc	le	cas	depuis	vendredi	de	la	pétition	pour	l’abrogation	de	la	loi	Duplomb.	A	partir	de	quel	seuil	l’Assemblée	nationale	doit-elle	traiter	une	pétition	?	A	partir	de	500	000	signatures
provenant	d’au	moins	30	départements	ou	collectivités	d’outre-mer,	la	conférence	des	présidents	peut	choisir	soit	d’«	examiner	le	texte	au	cours	d’un	débat	faisant	l’objet	d’un	rapport	parlementaire,	soit	[de]	classer	la	pétition	»,	détaille	le	site	de	dépôt	de	pétition	de	l’Assemblée.	Autrement	dit,	ne	rien	faire	du	tout.	«	Cela	pourrait	être	la	première
fois,	sous	la	Ve	République,	qu’une	pétition	est	débattue	en	séance	publique	si	la	conférence	des	présidents	de	l’Assemblée	nationale	décide	de	l’inscrire	à	l’ordre	du	jour	»,	affirme	le	service	presse	du	Palais-Bourbon.	Des	pétitions	ont-elles	permis	la	remise	en	cause	d’une	loi	?	Le	processus	pétitionnaire	de	l’Assemblée	nationale	ne	prévoit	pas	la
suspension	ou	l’abrogation	d’une	loi	et,	devant	le	faible	nombre	de	signatures	recueillies	par	ces	pétitions	jusqu’ici,	aucun	précédent	n’a	pu	faire	un	exemple.	Retrouvez	la	sélection	de	la	rédaction	sur	notre	chaîne	En	effet,	aucune	pétition	n’avait	jusqu’à	présent	dépassé	les	100	000	signatures,	à	l’exception	de	celle	de	mars	2023	qui	demandait	la
dissolution	de	la	BRAV-M,	brigade	policière	à	moto	accusée	de	violences	lors	de	manifestations.	Elle	avait	recueilli	exactement	263	887	signatures	au	moment	de	sa	fermeture,	le	5	avril	2023,	et	avait	été	simplement	classée	par	la	commission	des	lois	de	l’Assemblée	nationale.	Le	succès	de	la	pétition	peut-il	influencer	le	gouvernement	et/ou	le	Conseil
constitutionnel	?	Les	parlementaires	de	gauche	ont	saisi	le	Conseil	constitutionnel	afin	de	faire	constater	des	manquements	à	plusieurs	principes	constitutionnels	au	moment	de	l’adoption	de	la	loi	et	des	«	atteintes	au	droit	de	vivre	dans	un	environnement	équilibré	et	respectueux	de	la	santé	».	La	procédure	législative	prévoit	que	le	président	de	la
République	a	la	possibilité	de	demander	qu’une	partie	ou	la	totalité	du	texte	soit	réexaminée,	«	notamment	pour	remédier	à	une	déclaration	d’inconstitutionnalité	»	–	ce	n’est	arrivé	qu’en	1983,	1985	et	en	février	2003,	pour	la	réforme	des	modes	de	scrutin	aux	élections	régionales	et	européennes.	Dans	ce	cas,	le	délai	de	promulgation	est	suspendu	et
le	texte	est	repris	en	entier	ou	partiellement	selon	la	censure	du	Conseil	constitutionnel.	Autre	issue	possible	confirmée	par	Robin	Richardot,	journaliste	au	service	Politique	dans	un	tchat	avec	les	lecteurs	du	Monde	:	«	Transformer	»	la	pétition	en	référendum	d’initiative	populaire.	Un	cinquième	des	parlementaires	(soit	185	sur	les	925	députés
et	sénateurs)	devraient	prendre	l’initiative	de	déposer	une	nouvelle	proposition	de	loi.	Ce	qui	semble	tout	à	fait	possible	:	rien	qu’à	l’Assemblée,	223	députés	ont	voté	contre	le	texte.	Une	fois	validée	par	le	Conseil	constitutionnel,	cette	proposition	devrait	ensuite	être	soutenue	par	4,8	millions	de	personnes,	soit	un	dixième	des	électeurs	en	France.
Pierre	Breteau	et	Adel	Miliani	S’abonner	Contribuer	Réutiliser	ce	contenu	"Je	m'appelle	Éléonore	Pattery,	j’ai	23	ans,	et	je	suis	actuellement	en	Master	QSE	et	RSE	(Qualité,	Sécurité,	Environnement/Responsabilité	Sociétale	des	Entreprises)."	Voilà	ce	qu'écrivait	l'autrice	de	la	pétition	intitulée	"Non	à	la	loi	Duplomb	-	Pour	la	santé,	la	sécurité,
l’intelligence	collective"	(nouvelle	fenêtre),	publiée	le	10	juillet	dernier,	deux	jours	après	l'adoption	du	texte	du	sénateur	Laurent	Duplomb	(LR)	(nouvelle	fenêtre),	qui	autorise	la	réintroduction	sous	condition	de	l'acétamipride	(nouvelle	fenêtre),	un	pesticide	interdit	en	France,	mais	autorisé	ailleurs	en	Europe.	Depuis,	relayée	par	de	nombreux
citoyens	et	de	nombreuses	personnalités	sur	les	réseaux	sociaux,	celle-ci	a	franchi	la	barre	du	million	de	signatures	sur	le	site	de	l'Assemblée	nationale	(nouvelle	fenêtre)	ce	dimanche	20	juillet.	Malgré	le	succès	de	son	initiative,	l'étudiante	bordelaise	reste	discrète.	Dimanche	sur	son	profil	LinkedIn,	la	jeune	femme	a	lancé	un	appel	"à	l'attention	des
médias,	quel	que	soit	leur	format",	pour	indiquer	qu'elle	ne	souhaitait	"pas	communiquer	publiquement	pour	l’instant"	et	les	appelait	donc	à	ne	pas	essayer	de	contacter	sa	famille,	ses	amis,	ses	établissements	scolaires	ou	son	lieu	de	travail.	"Si	vous	cherchez	à	comprendre	le	fond	de	cette	mobilisation,	commencez	par	donner	la	parole	à	celles	et	ceux
qui	sont	compétents."	Éléonore	Pattery	ajoutait	ne	pas	être	"indispensable	à	ce	débat",	"l’opinion	publique,	les	voix	qui	s’élèvent	partout	dans	le	pays,	et	par-delà,	me	représentent	déjà	très	bien".	À	la	lecture	de	son	profil	sur	le	réseau	social	professionnel,	il	est	toutefois	possible	de	savoir	que	l'étudiante	est	donc	en	master	QSE	et	RSE	au	sein	du
Conservatoire	national	des	Arts	et	Métiers	et	titulaire	d'un	BUT	(bachelor	universitaire	de	technologie)	Hygiène,	Sécurité,	Environnement	à	l'IUT	de	Bordeaux.	L'étudiante	effectue	son	master	en	alternance	à	la	SNCF,	où	elle	apprentie	manager	QSE/RSE.	Dans	le	texte	accompagnant	sa	pétition,	Éléonore	Pattery	disait	lancer	cette	pétition	car	"en	tant
que	future	professionnelle	de	la	santé	environnementale	et	de	la	responsabilité	collective,	j’apprends	chaque	jour	à	appliquer	ce	que	vous	–	législateurs	–	refusez	aujourd’hui	de	respecter	vous-mêmes".	Dans	un	autre	post	publié	sur	LinkedIn,	elle	indiquait	ne	pas	être	"là	pour	porter	un	simple	message	politique,	économique	ou	écologique"	et	n'être
"affiliée	à	aucun	parti".	"Ce	que	je	défends	aujourd’hui,	c’est	la	voix	de	la	liberté.	Il	est	urgent	que	nos	décideurs	sachent	que	nous	ne	sommes	pas	d’accord",	ajoutait	celle	qui	estime	que	"ne	rien	faire,	c'est	consentir".	"J’ai	longtemps	eu	peur	du	ridicule.	Peur	d’exprimer	mon	mécontentement.	Mais	cette	peur,	à	force	d’être	tue,	nous	tue."Lire
aussiPlus	d'un	million	de	signatures	contre	la	loi	Duplomb	:	ces	pétitions	françaises	qui	ont	(pour	l'heure)	fait	mieuxÉléonore	Pattery	attend	désormais	de	savoir	ce	qui	découlera	du	succès	de	sa	pétition.	Car	à	partir	du	seuil	des	500.000	signatures,	et	à	condition	qu'elles	soient	issues	d'au	moins	30	départements	ou	collectivités	d'outre-mer,	la
Conférence	des	présidents	de	l'Assemblée	nationale	peut	décider	d'organiser	un	débat	en	séance	publique,	et	la	présidente	de	l'Assemblée	Yaël	Braun-Pivet	s'y	est	dite	"favorable".	En	revanche,	rien	n'assure	que	la	loi	sera	revotée	ou	abrogée.J.F.
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